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Location – Montage – Démontage d’échafaudage  
Vente de matériel  

159 rue Jean Jaurès 54820 MARBACHE 
Tél. 09 66 91 06 34 – Fax 09 70 06 97 43  

Couverture, Etanchéité, Zinguerie, Ossature Bois, 
Charpente, Plomberie Sanitaire, Ventilation, Isolation 

Thermique Extérieur. Neuf - Rénovation  
 

1 rue Bellevue 54340 POMPEY 
Tél. 06 27 45 05 97 
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Le Mot du Maire 

 
 
 
Le 12 octobre 2014, vous nous avez, avec une large majorité, accordé votre confiance pour ce 
mandat municipal qui s’achèvera en mars 2020. 
 
Très vite nous avons su nous mettre en place pour traiter les urgences et résorber les retards ac-
cumulés. 
 
Nous finissons cette année si particulière avec le sentiment d’une parfaite cohésion entre les élus 
et nos collaborateurs administratifs et techniques. Il conviendra, pour les années à venir, d’en-
tretenir cette ambiance propice à la qualité des services  municipaux et de façon générale à la vie 
de la Commune. 
 
Chacun sait que les mesures de récession engagées par l’Etat pour sortir de la crise économi-
que, touchent durement les collectivités locales.  
 
Pour MARBACHE, ce sera notre capacité d’autofinancement pour l’investissement qui sera impac-
tée proportionnellement à nos richesses. 
 
Pour autant, nous ne cédons pas au pessimisme ambiant. Les démarches de mutualisation, de 
solidarité et de prises de compétences engagées par la Communauté de Communes du Bassin de 
Pompey pourraient  adoucir les rigueurs de cette crise. Voire, dans certains cas, nous être profi-
tables. 
 
Nous ne sommes pas seuls et les grands principes de l’intercommunalité prennent aujourd’hui 
tout leur sens originel. 
 
D’ailleurs, cette idée de solidarité intercommunale s’illustre parfaitement dans le domaine de l’as-
sainissement. En effet, sur vos prochaines factures d’eau, vous constaterez  une baisse sensible 
du coût global de l’eau. Cette baisse résulte de la proposition du SEA (Syndicat Intercommunal 
de l’Eau et de l’Assainissement) d’aligner la redevance « transport et traitement » de Belleville et 
Marbache (1.24 euros) sur celle de Pompey, Frouard et Champigneulles (0.69 euros) ; soit une 
diminution de 0.55 euros / m3. Lors de notre dernière réunion de décembre, les élus représen-
tants des Communes concernées ont approuvé,  par délibération,  cette mesure qui aura, dés 
2015, un impact positif (66 euros/an en moyenne) sur le budget de nos ménages. 
 
Nous allons poursuivre le programme de travaux d’assainissement avec , pour 2015, la créa-
tion d’un réseau de collecte pour les riverains de la rue Jean JAURES, côté Moselle, depuis « Toit 
de France » jusqu’en face de la Maison Médicale. Il nous faudra également intervenir dans divers 
endroits du village pour résoudre des désordres, des incohérences ou éliminer du réseau les eaux 
claires, dites « parasites », qui perturbent le fonctionnement de la station d’épuration. 
 
L’équipe enseignante de l’Ecole Élémentaire, dans son « Projet d’Ecole » a proposé un axe por-
tant sur « le devenir des déchets dans les milieux aquatiques ». La Municipalité soutiendra cette 
initiative en proposant des intervenants partenaires de la Commune dans ce domaine (Police et 
Agence de l’eau, SEA…) et en organisant une visite de la Station d’épuration de Belleville-
Marbache. 
 

Des rendez-vous sont d’ores et déjà programmés pour étudier l’aménagement de l’accès aux 
berges de la Moselle et la prolongation des pistes cyclables et pédestres. 
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Une réunion de programmation des travaux de voirie, avec les Services de la Communauté de 
Communes du Bassin de Pompey s’est tenue le 29 décembre dernier. Le calendrier nous sera 
présenté au cours du premier trimestre. 
 
Au préalable, pour valider et étayer nos doléances, nous avions organisé une visite sur des points 
sensibles des routes départementales de notre agglomération avec le Service du Département 
(DITAM). 
 
En dehors des programmations, la Communauté de Communes interviendra, « au fil de l’eau » 
sur notre demande, pour des travaux de réfection et d’accessibilité sur l’ensemble des voi-
ries et trottoirs de notre Commune, comme pour la reprise du trottoir au niveau de l’intersection 
Rue Clémenceau et de la Rue Aristide  Briand. 
 
Au  printemps prochain, nous aurons à réaliser une phase supplémentaire de travaux d’aména-
gement du Parc du Château avec la mise à niveau de l’espace surplombant le « jeu de boules » 
et l’élagage des arbres pour sécuriser le site. Une grande part du remblai nécessaire aux travaux 
proviendra de la démolition du mur de la rue Aristide Briand. Cette action permettrait d’amé-
liorer également la sécurité des piétons en attendant l’aménagement définitif de la voirie. 
 
Nous lancerons, en tout début d’année, une étude de réaménagement de l’accueil de la Mairie 
pour permettre, d’une part, l’installation du service postal et d’autre part l’amélioration des 
conditions de travail de nos collaborateurs, l’accessibilité et le confort de l’ accueil des adminis-
trés. 
 
Les nouveaux rythmes scolaires, mis en place à la rentrée de septembre 2014, sont, globale-
ment, une réussite.  C’est l’implication d’un comité de pilotage composé d’élus, d’enseignants, de 
parents d’élèves, du monde associatif, de techniciens depuis mars 2013 et surtout  la préparation 
minutieuse et la gestion quotidienne de l’Animateur et du personnel administratif qui ont permis 
ce succès. Bien entendu, il conviendra d’ établir le bilan de cette première année et de réfléchir, 
ensemble, aux améliorations possibles. Nous remercions chaleureusement les intervenants sala-
riés ou bénévoles pour la qualité des activités proposées. 
 
Le Conseil Municipal, lors de sa séance du 17 décembre dernier, a approuvé le principe d’une re-
prise, par la Commune, du service « périscolaire » (cantine, garderie…) géré, depuis sa créa-
tion, par l’association Familles Rurales. De fait, il nous faudra, avant la rentrée de septembre 
2015, poser les bases de cette nouvelle « régie » municipale de service public et garantir les em-
plois existants. 
 
C’est une année 2015 très active qui se profile pour l’ensemble de l’équipe municipale, élus et 
agents. 
 
Tous ensemble, nous saurons être réactifs et disponibles, unis et solidaires pour le bien de notre 
collectivité. 
 
Très belle année à toutes et à tous. 
 

Le Maire,  Jean-Jacques MAXANT 

 

 

Mercredi 07 janvier 2015 : 
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Jean-Jacques Maxant 
Maire & Conseiller communautaire. 
Commission « Finances Développement » 

Henri Charpin 
Premier adjoint. 
Commission « Cadre de vie » 

Pierrette Robin 
Deuxième adjointe. 
Commission « Animation » 

Philippe Rugraff 
Troisième adjoint. 
Commission « Lien social » 

Claude Duthilleul 
Conseillé délégué 
Commission « Patrimoine » 

Murielle Popieul 
Conseillère déléguée 
Commission « Education » 

Eric Schmitt 
Conseiller délégué 
Commission « Communication » 

Ludivine Becker-Pinoli 
Conseillère municipale 
« Cadre de vie Patrimoine; Animation Education » 

Céline Brochot 
Conseillère municipale 
« Finance Développement; Cadre de vie Patrimoine; Communication » 



 

7 

Xavier Drouin 
Conseiller municipal. 
« Finance Développement; Animation Education» 

Isabelle Fauvez 
Conseillère municipale. 
« Communication; Lien social » 

Patrick Godard 
Conseiller municipal. 
« Cadre de vie Patrimoine; Animation Education; Communication » 

Danielle Hamant 
Conseillère municipale. 
« Animation Education; Lien social » 

Claire Khamouli 
Conseillère municipale. 
« Cadre de vie Patrimoine; Animation Education; Lien social » 

Pierre Metayé 
Conseiller municipal. 
« Finance Développement; Cadre de vie Patrimoine » 

Delphine Ozenne-Pitton 
Conseillère municipale. 
« Animation Education; Lien social » 

Eric Paillet 
Conseiller municipal. 
 

Sullivan Vanvyve 
Conseiller municipal. 
« Cadre de vie Patrimoine » 
 

Nicole Habert 
Conseillère municipale. 
« Animation Education; Lien social » 
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Composition des commissions 

CCAS 
Membres extérieurs 

 
Séverine D’APRIL 
Isabelle DUPUIS 

Jacqueline FRANÇOIS 
René THOUVENEL 
Micheline CLAUDE 
Evelyne BECKER 
Christine HARREL 

Solange BOISSEAU 
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Les Services municipaux 
Service Administratif :  
 
Martine GITZHOFFER-SCHMITT 
Béatrice PERCEBOIS 
Véronique SCHMITT 
Malika ROBIN 
Clarisse ABADIE 

Service Technique :  
 
Fabrice GROSDEMANGE 
Philippe GILLES 
Christophe SIFFERT 
Denis GODENIR 
Brian CHEHILI 

Service des Écoles :  
 
Fabienne LAPOIRIE 
Laëtitia HENRY 

Cantine Garderie :  
 
Isabelle DUPUIS 
Isabelle WINTERSTEIN 
Patricia CHRETIEN 
Carole PATURAUX 

Service Animation :  
 
Frédéric MULLER 
 

Service Médiathèque :  
 
Evelyne BECKER 
 

Rythmes Scolaires : 
 
Frédéric MULLER (Coordonnateur) 
 
Quentin DAVID (Bénévole)   Isabelle WINTERSTEIN (Familles Rurales)
Charlène SCHUSTER (Bénévole)  Patricia CHRETIEN (Familles Rurales) 
Pierrette ROBIN (Bénévole)   Isabelle DUPUIS (Familles Rurales) 
Omar EL OUALI (Bénévole)   Carole PATURAUX (Familles Rurales) 
Roxelane PARIZOT (Intervenante) Laëtitia HENRY (Ecole Maternelle) 
Filipe LAGO      Fabienne LAPOIRIE (Ecole Maternelle) 
Lydie MANGE 
Sara OUZINNE 
Jessica PETH 
Abigaëlle LOSSON 

Mairie 
64 Rue Clemenceau 54820 MARBACHE 
Téléphone : 03.83.24.90.18  Fax : 03.83.24.98.41 
Courriel : mairie-marbache@orange.fr 
 
Horaires d’ouvertures:  
Du  lundi au jeudi de 08h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h30 
Le Vendredi de 08h00 à 12h00 et de 13h00 à 19h00 
 
Permanences du Maire tous les jours sur rendez-vous. 
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Principales délibérations 
 
3 FEVRIER 2014 
 
FINANCES LOCALES : 
Association Familles Rurales Marbache 
Anticipation du versement d’une partie de la subvention 2014 d’un montant de 5 000 €. 
 
12 MARS 2014 
 
FINANCES LOCALES : 
Commune  
Service Eau             comptes administratifs et comptes de gestion 2013 
Service Assainissement  
 
DOMAINE DE COMPETENCE PAR THEME : 
Reconduction de la campagne de ravalement de façades 2014 
 
DOMAINE ET PATRIMOINE : 
Location du territoire de chasse de Marbache de gré à gré à l’Association Communale de Chasse Agréée 
 
4 AVRIL 2014  
 
INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE : 
Installation du conseil municipal – Maire et Adjoints 
 
14 AVRIL 2014 
 
INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE : 
Délégation du conseil municipal au maire 
Constitution des commissions communales 
Désignation des délégués au sein des diverses structures extérieures 
 
FINANCES LOCALES : 
Association Familles Rurales Marbache 
Anticipation du versement d’une partie de la subvention 2014 d’un montant de 5 000 € 
 
23 AVRIL 2014 
 
INSTITUTION ET VIE POLITIQUE : 
Indemnité de fonction du maire et des adjoints 
Nomination d’un Directeur à Marbache Télé-Câble 
Constitution du Centre Communal d’Actions Sociales et élection des représentants 
Constitution de la Commission Communale des Impôts Directs 
 
FINANCES LOCALES : 
Fiscalité brute locale : vote des taux 2014 
Vote des subventions aux associations, aux écoles et aux organismes extérieurs 
Subvention d’équilibre, opération « réseau eau potable Saint Nicolas/Batinchêne 
Commune  
Service Eau                    affectation des résultats d’exploitation 2013 et budgets primitifs 2014 
Service Assainissement  
Acceptation de la convention d’attribution et d’utilisation des subventions à Familles Rurales 
Acceptation de la convention d’attribution et d’utilisation des subventions à la Maison des Jeunes et de la Cultu-
re 
Constitution du conseil d’administration de Marbache Télé-Câble 
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Principales délibérations 
 
11 JUIN 2014 
FINANCES LOCALES : 
Demande d’aides auprès du Conseil Général pour la création d’un collecteur entre les n° 43 et n° 79 -rue Jean 
Jaurès - 
Dotation de solidarité 2014 sur le dossier "Installation d’un portail d’entrée électrique au Groupe Scolaire" 
Acceptation de la convention pour la "Gestion des certificats d’économie d’énergie par le SDE54" 
 
RESSOURCES HUMAINES : 
Mise en place de la réforme des rythmes scolaires 
Recrutement de personnel non titulaire pour assurer les rythmes scolaires 
Création d’un poste d’ATSEM à l’école maternelle 
Reconduction des contrats aidés aux services technique et administratif 
 
19 OCTOBRE 2014 
 
INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE : 
Installation du Conseil Municipal 
Election du Maire : Monsieur Jean-Jacques MAXANT 
Détermination du nombre de postes d’adjoint : 3 postes d’adjoints au Maire 
Election des adjoints :  Monsieur Henri CHARPIN, 1er adjoint 
     Madame Pierrette ROBIN, 2ème adjointe 
     Monsieur Philippe RUGRAFF, 3ème adjoint 
 
23 OCTOBRE 2014 
 
INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE : 
 
Indemnités de fonction du maire et des adjoints 
Constitution des commissions communales 
Délégation du conseil municipal au maire 
Adhésion et approbation des statuts de l’Etablissement Public Administratif de Meurthe-et-Moselle 54 
Désignation de délégués et représentants de la commune dans les instances suivantes : 

 Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement de Meurthe-et-Moselle 
 Conseil de Développement du Pays du Val de Lorraine 
 Parc Naturel régional de Lorraine 
 Association des Communes Forestières de Meurthe-et-Moselle 
 Syndicat Intercommunal d’Eau et d’Assainissement du Bassin de Pompey 
 Syndicat Départemental d’Assainissement Autonome de Meurthe-et-Moselle 
 Syndicat des Eaux de l’Obrion Moselle 
 Comité Dessertes du Sillon Lorrain du Conseil Régional 
 Commission Territoriale pour le Droit au Logement du Plan Départemental d’Action pour le Logement 

des Personnes Défavorisées en Meurthe-et-Moselle 
 Association Cap Entreprises 
 Défense 

Constitution de la commission d’appel d’offres 
Constitution de la Commission Communale des Impôts Directs 
Constitution de la Commission Intercommunale des Impôts Directs 
Constitution du Centre Communal d’Actions Sociales et élection des représentants 
Constitution du conseil d’administration de Marbache Télé-Câble 
Nomination d’un Directeur à Marbache Télé-Câble 
Désignation des membres de la Commission d’Evaluation des Charges Transférées du Bassin de Pompey 
Modification des statuts de la Société Publique Locale d’Aménagement du Bassin de Pompey et désignation du 
représentant de la commune 
Adhésion au groupement de commande du Bassin de Pompey pour l’achat de gaz naturel 
Adhésion au Pôle d’Equilibre Territorial Rural à l’échelle du Val de Lorraine 
 
RESSOURCES HUMAINES : 
Centre de Gestion de Meurthe-et-Moselle - Mise à disposition d’un conseiller de prévention dans le cadre du 
document unique de prévention et demande de subventions au Fonds National de Prévention. 
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Principales délibérations 
 
 
29 OCTOBRE 2014 
 
INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE : 
Approbation du rapport d’activité 2013 de la Communauté de Commune du Bassin de Pompey 
Approbation du rapport d’activité 2013 de la Société Locale d’aménagement et d’Equipement du Bassin de 
Pompey 
Approbation du rapport de l’eau 2013 du délégataire VEOLIA 
Approbation du rapport annuel 2013 du Maire sur le prix et la qualité des services publics de l’eau et de l’assai-
nissement 
Approbation du rapport 2013 sur le prix et la qualité des services d’eau potable et d’assainissement et du rap-
port d’activité 2013 du Syndicat Intercommunal d’Eau et d’Assainissement du Bassin de Pompey 
 
RESSOURCES HUMAINES : 
Modification du tableau des effectifs au 1er décembre 2014 
Contrat d’assurance des risques statutaires 
 
FINANCES LOCALES : 
Subvention complémentaire de 12 000 € à l’Association familles Rurales Marbache 
 
DOMAINES DE COMPETENCES PAR THEMES : 
Approbation du Projet Educatif Territorial dans le cadre des rythmes de l’enfant 
 
DOMAINE ET PATRIMOINE : 
Forêt Communale Martelage, état d’assiette 2015 
 
 
17 DECEMBRE 2014 
 
INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE : 
Approbation du rapport d’activité 2013/2014 du Syndicat Départemental d’Assainissement Autonome de Meur-
the-et-Moselle 
Syndicat Départemental d’Assainissement Autonome de Meurthe-et-Moselle demande d’adhésions et de re-
traits 
Résiliation de la mission d’assistance conseil avec la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt de 
Meurthe-et-Moselle 
 
FINANCES LOCALES : 
Service Assainissement : assujettissement à la TVA 
Zonage relatif aux aides à l’investissement locatif, demande de dérogation pour la commune en zone B2 
Olympique Marbache-Belleville-Dieulouard 
Club d’Histoire Locale                  Approbation de Subventions complémentaires 2014 
        
 
Familles Rurales Marbache, approbation de la de reprise du service périscolaire par la commune 
 
DOMAINES DE COMPETENCES PAR THEMES : 
Avenir de la poste : Approbation de principe de reprise du service en Agence Postale Communale. 
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Travaux 

VOIRIE 
 
Des travaux sur l’éclairage public, la signalétique 
et les réseaux « incendie » ont été réalisés sur la 
voirie pour un montant 11 500 € 

BATIMENTS 
 
 GROUPE SCOLAIRE 
 
Le parc informatique de l’école élémentaire a été 
complété par l’achat et l’installation de  
8 ordinateurs pour un montant total de 4 000 €. 
Suite à l’ouverture d’une troisième classe à l’école 
maternelle, du mobilier scolaire a été acheté pour 
un montant total de 3 000 €. 
Dans le cadre de l’organisation des activités péri-
éducatives, du mobilier a été installé pour un mon-
tant total de 1 500 €. 
Afin de sécuriser les accès du Groupe Scolaire  
l’ aménagement d’un portail a été réalisé à  
hauteur de 14 500 €. 
 
 LOCAUX COMMUNAUX 
 
Des travaux d’isolation ont été effectués dans les 
logements pour 25 400 €, ainsi que des aménage-
ments électriques pour 4 251 €. 
Des modifications ont été apportés dans les  
locaux de la MJC pour un montant de 1300 €. 
La déconnexion de la fosse sceptique de l’immeu-
ble communal sis, 8 place du 8 Mai 1945, s’est éle-
vée à 2 200 €. 
 
 RAVALEMENT DE FAÇADES 
 
Des aides d’un montant total 2 606 € ont été oc-
troyées pour la rénovation de 5 habitations. Pour 
bénéficier de ces subventions, renseignez vous au-
près des services de la Mairie. 

FORÊT 
 
Les dépenses de fonctionnement et   
d’investissement de l’ordre de 4620 € ont 
été couvertes par des recettes  
provenant de : 
 
 Vente de bois aux cessionnaires :  
  5 950 €. 
 Vente de bois sur pieds :           
 11 900 € 
 Location forêt à l’association de Chasse 

Agréée : 9 950 € 
 
Pour l’ Hiver 2014-2015 : 
 
Les parcelles n° 23 - 8 - 9 - 39 seront mises 
en exploitation «bois d’ éclaircie» pour le 
chauffage. 
Les parcelles n° 56 - 57 - 58 - 59 - 60 - 61 - 
67 feront l’objet de travaux de cloisonne-
ment, les résineux récoltés sont destinés aux 
bois d’industrie. 
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COMPTE DE RESULTATS « COMMUNE » ANNEE 2013 
 

             
 

 

            
 

BUDGETS 2014 
 
Lors du conseil municipal du 18 avril 2014, le budget général de la commune a été approuvé en fonction-
nement pour 944 000 € et en investissement pour 194 000 € afin de financer des travaux d’isolations, de 
voirie et d’équipements divers à destination des structures et des locaux. 
Le budget du service "Assainissement" s’est équilibré en dépenses et en recettes pour un montant global 
de 920 000 € dont 785 200 € à destination d’une 4ème tranche d’investissements sur les réseaux d’eaux 
usées. 
Le budget du service "Eau" s’est équilibré en dépenses et en recettes pour un montant global de  
233 700 € dont 140 100 € à destination d’investissements sur les réseaux secteur de Batinchêne. 
L’encours de la dette, au 1er janvier 2014, est de l’ordre de 87 461 € pour le budget général de la commu-
ne et de 475 961 € pour le budget du service "Assainissement". 
 

                      

Finances 
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ACTIONS MUNICIPALES 

La cabane aux livres :  
 
Créée à l’initiative d’Eric Paillet et construite par les services tech-
niques, elle est située rue Clemenceau à côté de la Chapelle. Elle 
vous offre un accès libre et gratuit à la culture, en effet, vous 
pouvez à tout moment venir y déposer un ou plusieurs livres que 
vous ne souhaitez pas conserver afin d’en faire profiter quelqu’un 
d’autre et inversement, vous choisissez les ouvrages qui vous in-
téressent. 

Médiathèque Municipale 
Présidente  Marbache Lecture :  
Mme  Christiane DOYOTTE  
8 place du 8 mai 1945       ☎ 03.83.24.96.82 
 
Horaires d’ouverture : 
Lundi de 15h à 18h 
Mercredi de 13 h30 à 16h30 
Samedi de 14h à 16h 

Espace Périscolaire (Cantine-Garderie) 
Président : Familles Rurales :   
M. Serge BILLON 
3 rue Clemenceau   ☎  03.83.24.99.83 
Personnel : 

 Mme Isabelle DUPUIS 
 Mme Patricia CHRETIEN  
 Melle Carole PATURAUX 
 Mme Isabelle WINTERSTEIN 

Location Centre Socio culturel 
3 voie de Liverdun à Marbache 
 
Habitants de Marbache :  
 
 1 journée en semaine  : 110 € (dont 10 € OM*)  
        27,50 € d’arrhes  
 1 Week-end ou 1 jour férié : 180 € (dont 20 € OM*)  

45,00 € d’arrhes  
 
 Nettoyage :  
Le nettoyage des locaux peut être réalisé par l’organisateur 
ou par une société de service moyennant une  participation 
financière.(49,44 € au 01/01/2014) 
 Assurance : 
Une attestation d’assurance « Responsabilité Civile Locative » pour toute 
location est requise. 
 Caution :  
Un chèque de caution de 700 € est demandé. 
 
*OM  : Ordures ménagères 

Personnes ou associations extérieures : 
 
 1 journée en semaine : 170 € (dont 10 € OM*) 
     42,50 € d’arrhes  
 1 Week-end ou 1 jour férié : 330 € (dont 20 € OM*) 
     82,50 € d’Arrhes  
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ACTIONS MUNICIPALES 

Chantier jeunes 2014 
 
Cette année, le chantier jeune s’est déroulé du 28 avril au 2 mai (férié le 1er mai). Les 8 
jeunes présents ont peint différentes barrières qui étaient en mauvais état dans Marbache. 
Ainsi, sur la place du 8 mai 1945, les barrières de l’angle avec la rue Clémenceau, de la 
médiathèque, de l’église et du studio d’enregistrement ont été repeintes en rouge brique, 
couleur généralement utilisée dans la commune pour repeindre le mobilier urbain. D’au-
tres barrières ont été repeintes également. En récompense, les jeunes ont passé une jour-
née au parc Walygator à Maizières-Les-Metz, l’entrée et le transport étant pris en charge 
par la commune. Pendant le chantier et la sortie, ils ont été encadrés par l’animateur de la 
MJC, mis à disposition de la mairie pour l’occasion. 

Voyages des seniors au Lavandou 
 
En 2014, les CCAS des communes de Frouard, Bouxières-aux-Dames, Faulx, Marbache, 
Pompey, Saizerais et Custines, en partenariat avec l’ANCV (Agence Nationale des Chèques 
Vacances) ont organisé deux voyages pour les personnes de plus de 60 ans, c’est ainsi 
que 19 Marbichonnes et Marbichons ont pu partir en vacances: 

 Au Lavandou du 14 au 21 juin 2014 et du 6 au 16 septembre 2014. 

 Pour l’année 2015, il sera proposé 3 voyages. 

 Du 20 au 27 juin 2015 à Port Leucate (Aude). 

 Du 28 juin au 5 juillet 2015 à Damvix/Ile de Ré (Vendée). 

 Du 29 août au 5 septembre à Evian-Les-Bains (Haute-Savoie). 

Le CCAS de Marbache disposera de 16 places pour l’ensemble des voyages proposés. 

Les personnes non imposables seront prioritaires. 
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ACTIONS MUNICIPALES 

 

Le CCAS : Le Centre Communal d’Action Social 

 
Mission du service 
Le CCAS est un établissement public communal administré par un Conseil d’Administration présidé par le Maire. 
Outre son Président, Jean-Jacques MAXANT et son Vice-président Philippe RUGRAFF, le Conseil d’Administration com-
prend des membres élus et nommés parmi les personnes participant à des actions de prévention, d’animation ou de 
développement social dans la commune. 
 
Le CCAS anime l’action générale de prévention et de développement de la Commune. 
 
Le CCAS développe différentes activités et missions légales ou facultatives, directement orientées vers les populations 
concernées : aides et accompagnement des personnes âgées, aides aux personnes handicapées, aux enfants, aux fa-
milles en difficultés, lutte contre l’exclusion. Le CCAS de MARBACHE assure aux Marbichons, quel que soit leur âge, leur 
condition sociale ou les difficultés rencontrées, un service public au plus proche de leurs préoccupations. 
 
Informations et accueil du public 
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le CCAS (Béatrice PERCEBOIS) au 03.83.24.90.18.   
Monsieur Philippe RUGRAFF, Adjoint au Lien Social et la secrétaire, Béatrice Percebois, accueillent toute personne dési-
rant obtenir des informations, des conseils ou une aide sur les questions de la vie quotidienne en lien avec d’autres par-
tenaires (Centre Médico-social, CPAM…). 
 
Les aides sociales 
Sur dossier, le Conseil d’Administration du CCAS peut apporter aussi des soutiens financiers, en cas de difficultés après 
étude de la situation sociale et budgétaire. 
Différents types d’aides sont possibles : 

- l’aide alimentaire : accès à la Banque Alimentaire, 
- l’aide financière (aide directe ou prêt) : aide à l’accès aux transports, aide au paiement de factures, 
- les aides aux départs en colonie des enfants pour les personnes non imposables. 
 

La banque alimentaire de Marbache fait une distribution de 
denrées alimentaires aux personnes en difficultés et à 
faibles ressources le troisième mercredi de chaque mois.  

 
 
 

En Lorraine, selon la croyance, les dictons, 
Comme un porte bonheur, un gri-gri, 
L’hirondelle, dit-on, protège la maison 

De la foudre et de ses ennuis. 
 

Jean Schweitzer 
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ASSOCIATION PRÉSIDENT(E) 

ASSOCIATION COMMUNALE 
DE CHASSE AGRÉEE (ACCA) 

 
M. DEUTCH Régis 13 rue du 8 Mai 1945 

54380 FROUARD 06 82 53 76 55 

AVANT-GARDE 
 

AG Samedi 07/02/2015 17h00  
Salle  de la musique 

M. JOLY Philippe 7 clos de la Grande Chevreuse 
54820 MARBACHE 

03 83 24 01 44  
06 14 98 41 79 

CLUB D’HISTOIRE LOCALE 
 

AG Samedi 24/01/2015 16h00 Mairie 
M. LOTH Frédéric 139 rue Jean Jaurès 

54820 MARBACHE 06 29 06 72 90 

CLUB DES SENIORRS 
 

AG Samedi 21/02/2015 15h00 Mairie 
M. TOUVENEL René 10 rue de Batinchêne 

54820 MARBACHE 06 66 18 85 24 

COMITÉ DES FÊTES (CFM) Mme D’APRILE Séverine 18 Place du 8 Mai 1945 
54820 MARBACHE 06 80 77 13 88 

FAMILLES RURALES M. BILLON Serge 3 rue Clemenceau 
54820 MARBACHE 03 83 24 99 83 

FRATERNITÉ CATHOLIQUE 
DES MALADES Mme NIEDZIELSKI Renée 86  rue Jean Jaurès 

54820 MARBACHE 03 83 24 97 74 

MARBACHE LECTURE 
 

AG Samedi 31/01/2015 17h00 Mairie 
Mme  DOYOTTE Christiane  

29 Chemin de la Fontaine à 
Vie 

54820 MARBACHE 

 
06 89 12 70 09 
 

MARBACHE LOISIRS 
 

AG Samedi 31/01/2015 17h30 Mairie 
Mme SCHMITT Laïla 7 clos des Blanches Vignes 

54820 MARBACHE 
   03 83 24 04 34           
   06 31 75 49 68 

LES MARBICHOUX 
 

AG Samedi 10/10/2015 17h00 Garderie 

 
M. LIGNIER Benoit 

 

 
85 rue Clemenceau  

54820 MARBACHE 
 
 

  
03 83 24 37 68 
  

LES MÉNILEUX M. PAULIN David 5 place du 8 Mai 1945 
54820 MARBACHE 06 81 92 51 94 

MAISON DES JEUNES ET DE LA 
CULTURE (MJC) 

 
AG Vendredi 13/11/2015 20h30 MJC 

M. MAXANT Daniel rue Aristide Briand  
54820 MARBACHE 06 75 65 11 68 

OLYMPIQUE MARBACHE 
BELLEVILLE DIEULOUARD 

(OMBD) 
AG Vendredi 5/06/2015 20h30 Belleville 

M. RACADOT Stéphane 14 rue de la Côte  
54940 BELLEVILLE 06 72 33 75 34 

TÉLÉVISION LOCALE DE 
MARBACHE (TVLM) 

AG Vendredi 20/11/2015 18h00  
Local TVLM 

Mme FOUQUENVAL Olivia 64 rue Clemenceau 
54820 MARBACHE 

06 06 45 13 60 
06 86 36 05 93 

ADRESSE TÉLÉPHONE 

CHASS’OR M. ENGEL Pascal 5 Rue Des Vergers 
54510  ART SUR MEURTHE 07 86  33 58 29 

Les Associations Marbichonnes 
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Notre équipe dynamique et motivée a plaisir à se 
réunir pour travailler dans une ambiance sympathi-
que et détendue. Nous accueillons volontiers toute 
personne désirant donner un peu de son temps se-
lon ses disponibilités. En venant nous rejoindre, 
vous pourrez acquérir une formation personnalisée 
sur le montage vidéo et ensuite participer à la réali-
sation de nos émissions.  
De plus, il est possible de vous procurer sur com-
mande le DVD de nos émissions (12 euros) ou de 
faire filmer vos évènements (devis sur demande).  

En 2013-2014, nous étions présents pour : 
. la remise des prix pour les maisons décorées 
. les cérémonies des 11 novembre et 8 mai  
. les élections du Conseil Municipal d’Enfants 
. la Saint Nicolas  
 . les vœux de M. le Maire  
. la remise des prix pour les maisons fleuries 
. la Marbichonne  
. la course aux œufs de Pâques 
. le marché aux fleurs des Marbichoux, 
. la Fête patronale 
. les jeux pour enfants l’après-midi du 13 juillet   
. le concert donné par l’Harmonie de l’Avant-Garde 
. le gala des activités MJC,  
. la fête des courges avec le Club Nature  
. la célébration de la Doyenne et du Doyen  
. les Noces d’or et de diamant  

       

Particuliers et Associations, vous pouvez 
adhérer à TVLM pour la somme inchangée 
de 10 € par an. 
Nous faisons donc appel à vous tous pour 
prendre dès à présent votre carte d’adhé-
rent 2015 et contribuer ainsi au soutien 
moral et financier de votre Télévision Loca-
le.  
N’hésitez pas à nous faire part de vos sugges-
tions, commentaires et idées nouvelles qui nous 
permettent d’améliorer nos émissions.  
Votre collaboration quelle qu’elle soit est impor-
tante pour votre Télévision Locale. 

 

Pour  nous contacter : 

TVLM   64 rue Clemenceau - 54820 
Marbache 

Tél.  06 86 36 05 93/06 06 45 13 60 

Courriel : tvlm-marbache@orange.fr  

TVLM   TéléVision Locale de Marbache 
Programmation en continu sur le réseau câblé, canal 62  et vidéos de 
nos émissions sur www.youtube.com (rechercher  tvlmmarbache) ou 
par un lien direct sur le site www.marbache.fr (rubrique Associa-
tions). 
Nous diffusons en images après l’approbation du Comité de censure :  
Les différentes manifestations proposées par les associations 
Les cérémonies municipales 
Les évènements de la communes et ses environs 
Des documentaires, reportages et interviews  
Les informations diverses et les RV à ne pas manquer 

Aujourd’hui, avec un nouvel ordinateur et un  nouveau logiciel de montage PINACLE studio 16 
nous commençons à mettre plus de  fantaisie dans la réalisation des émissions. 
Avec la  nouvelle camera numérique HD nous avons une meilleure définition des images. 
Avec un site  de téléchargement gratuit, nous disposons de plus de 10000 musiques libres de 
droit. 
Nous avons cette année fait des émissions sympathiques et nous continuons à progresser grâce 
notamment aux membres du comité de censure  qui nous apportent des critiques constructives  

Composition du Bureau : 
  

Présidente : Olivia FOUQUENVAL 
Vice Président : Gérard HUBERT 
Trésorier: Gilbert ROBIN 
Secrétaire : Christine HARREL 
Membre actif : Marjorie BOTZ 
Membre actif : Solange BOISSEAU  

Membres volontaires du Comité de Censure : 
 

Arnaud FOUQUENVAL  
Claudine JOLY  
Ginette PAVESI 
Rolande SCHMITT  
René THOUVENEL 
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Hier (c’est-à-dire, il y a un an déjà) et bien des années avant, il a toujours été habituel d’informer nos conci-
toyens de l’état de santé de notre association par le biais du bulletin municipal. 
Permettez-moi de vous présenter l’association des « Seniors Marbichons ». Mais au fait : qu’est-ce qu’un senior 
direz-vous ?  
Un senior est un bébé qui a grandi, en passant par différentes périodes de son existence. Celles de bébé, puis 
gamin, ado, jeune homme, homme, le mot jeune s’estompant, et puis : boum ! Senior.  

Appellation la plus honorifique de la vie d’un être. Seule certitude ou incertitude, c’est que nul ne connaît sa du-
rée. 

Le senior se trouve souvent isolé et c’est pourquoi, les seniors se regroupent en association pour continuer à 
vitre au rythme de leur vie. 

A Marbache, nous la vivons comme suit : 

1. En janvier, nous  fêtons les rois en dégustant la galette offerte par l’association et nous élisons la reine et 
 le  roi pour l’année ; 

2. En février, assemblée générale. Lecture et approbation des rapports suivis d’un pot de l’amitié ; 

3. En mars et octobre : Repas dansants ; 

4. En avril : une petite sortie du territoire. Depuis quelques années, elles sont publicitaires, mais qu’on se le 
 dise, sans obligation d’achat. Cela se passe toujours dans la bonne humeur. Les prix sont attractifs et par 
 exemple, cette année, nous avons fait une croisière d’1 h 30, sur la rivière strasbourgeoise en découvrant 
 des sites que l’on ne soupçonne pas ; 

5. En mai : couscous, suivi d’un loto avec de petits lots, mais avec la grosse rigolade (Parc du Château). En 
 juin, c’est relâche ou manifestation imprévue ; 

6. En juillet et septembre : un pique-nique avec animation champêtre (Parc du Château) ; 

7. En août : un goûter champêtre offert par l’association suivi de parties de boules ou cartes ou tout bonne
 ment papotage (Parc du Château) ; 

8. En décembre : goûter de Noël, avec petits fours, bûche de Noël, sachet de friandises, le tout arrosé de       
 pétillant et café offert par l’association et en prime un calendrier fédéral offert également par l’association. 

 
 
 
 
 
 
 

 

            
 

                      

Association Loi 1901 
Président : René THOUVENEL 
Siège Social :                                                                                              
10 rue de Batinchène                                                               
54820 MARBACHE 
Tel : 03 83 24 95 86 
E Mail : rene..touvenel@sfr.fr 
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L’année est bouclée et bien remplie avec ces dix manifestations. Mais ce n’est pas tout, car chaque semaine, le 
foyer est ouvert les mardis et jeudis pour les jeux de cartes et de société, sous la responsabilité de               
Gaby Martin. Et le mercredi, c’est une heure de gym dispensée par un professionnel et sous la baguette de la  
respectueuse Anne-Marie MUNIER. 

A noter aussi, qu’à la belle saison, les amateurs de boules taquinent le cochonnet et se taquinent entre eux 
aussi. Mais à l’automne, les premiers frimas venus, c’est en salle que les boules s’animent, le dernier jeudi de 
chaque mois, mais ce sont celles du loto. 

Tout cela est orchestré de mains de maître par une équipe dynamique avec à sa tête un président qui est l’or-
ganisateur de toutes ces manifestations, afin d’assurer la satisfaction de tous. Il assure aussi les bonnes rela-
tions avec les autres associations de la commune et aussi les relations extérieures, exemple : Fédérations, 
Agences de voyages, etc. Il est aussi avec toute la discrétion qui le caractérise la plume de l’association. Je le 
nomme : René THOUVENEL, présent depuis la création de la nouvelle association fin 1997, aux cotés d’André 
GUERIN. Je cite également Gaby MARTIN, pour la partie technique. C’est une cheville de l’association. 

Minou CLAUDE, Madame finances, pas moyen de la truander. Et toujours à l’affût des meilleurs prix avec sa 
complice Huguette. 

Pierrette ROBIN, au secrétariat depuis le nouveau mandat. Une vraie professionnelle, mettant toujours les 
points sur les « I ». 

Et en plus, tout un cortège de suppléants et de bénévoles répondant toujours prêts à bosser. 

Et vous ? Vous êtes qui ? Quoi ? Retraité ? Si oui, ne restez pas isolé, venez nous rejoindre  et profiter des bons 
moments que l’on peut vivre ensemble. 

Tournez le dos à la solitude, à l’isolement, restez en contact avec le monde. Nous vous attendons et soyez les 
bienvenus. 

Je termine cet exposé en offrant à toutes les marbichonnes et tous les marbichons les chaleureux vœux de bon-
ne et heureuse année 2015, de la part de toute notre association. 

Et j’ajoute mon petit souhait personnel : si vous rencontrez une personne en dehors du chemin, ne l’ignorez 
pas, ne la laissez pas sombrer dans l’abîme. Tendez-lui la main, prenez la sienne et ramenez-la sur le bon che-
min, celui qui mène à demain.            
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CLUB D'HISTOIRE LOCALE DE MARBACHE 

Présentation : 
Le Club se réunit une fois par mois à 20 h 30 au Centre Socioculturel. N'hésitez pas à rejoindre les mem-
bres du Club si vous le souhaitez ou à assister à l’une des réunions, vous êtes le(s) bienvenus(es).  
 
Membres du bureau   
Fred LOTH  : Président 
Michel HARREL  : Vice-président     
Christine HARREL  : Secrétaire 
André BOISSEAU  : Trésorier 
Membres Actifs :  MM. Eric EBELMANN, Denis MAILLARD, Céline MOREAUX, Isabelle WINTERSTEIN  
 
Contact  :  
Siège Social :  64 rue Clemenceau – 54820 MARBACHE 
Frédéric LOTH (Président) 06.29.06.72.90 - E-mail :   fred.loth@orange.fr   
Courriel  :  histoire.locale.marbache@gmail.com 
Blog  :  http://clubhistoirelocalemarbache.hautetfort.com/   
Venez visiter notre blog : articles, albums de photos, photos anciennes, etc. 
 
Publications 
Le Club d'Histoire Locale de Marbache propose ses publications à la vente.   
Vous trouverez, la liste de celles-ci sur le blog : http://clubhistoirelocalemarbache.hautetfort.com/ ,  
ou adressez vous à : Frédéric LOTH (Président) 06.29.06.72.90    

 
°°°°°°° 

 
 
 
 
Le Club d’Histoire Locale de Marbache a pour but : 
 

 De rechercher tout ce qui se rapporte à la vie passée de Marbache jusqu’aux évènements plus pro-
ches et vécus par certains d’entre nous. 

 De retracer aux différentes époques la façon de vivre, les ressources, les lieux, l’environnement, le 
développement de la civilisation, etc.  

 De mettre en valeur ce passé et la place tenue par nos Ancêtres dans l’environnement lorrain. 
 De diffuser des connaissances acquises pour mieux faire connaître Marbache à ses habitants et 

contribuer à son développement culturel. 
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Celle-ci a eu lieu dans la spacieuse salle polyvalente qui a permis à plus de trente exposants venus de dif-
férents départements, d’étaler en quantité leurs objets d’époque divers et variés. Ce sont, cette année en-
core, près de 500 visiteurs, venus de toutes parts, qui ont chiné, acheté, échangé l’objet rare qu’il recher-
chait. 
Rendez-vous est déjà pris en mars 2015 pour une 7ème édition à VILLEY-SAINT-ETIENNE.  

Jeudi 8 Mai 2014 
 
► Dans le cadre de la cérémonie de la commémoration du 8 mai 1945, nous avons organisé une  
exposition sur le thème du 70ème anniversaire de la libération de MARBACHE. De nombreux  
documents , objets, articles , etc.. étaient exposés ainsi que le drapeau américain offert à  
Marbache.  Cette exposition a drainé bon nombre de visiteurs à la grande satisfaction du Club.  

°°°°°°° 

 
 
Dimanche 2 Mars 2014 - Bourse aux Antiquités Militaires (Militaria et Chasse) 
 
C’est la 2ème année que le Club d’Histoire Locale de Marbache s’est délocalisé à VILLEY-SAINT ETIEN-
NE pour l’organisation de sa 6ème édition de la Bourse aux Antiquités Militaires (Militaria et Chasse).  
Elle a eu lieu Dimanche 2 mars 2014, sous la houlette d'André BOISSEAU, en partenariat avec l’Asso-
ciation pour la restauration des ouvrages militaires « AIR et EAU » de VILLEY-SAINT-ETIENNE.  

 
 

RETROSPECTIVE DES ACTIVITES 2014 
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 Dimanche 9 Novembre au Mardi 11 Novembre 2014 
EXPOSITION « MARBACHE EN GUERRE 1914-1918 » 
 

► Cette année, exceptionnellement, la manifestation qui a lieu habituellement en septembre a été reportée en 
Novembre pour marquer la célébration du centenaire de la guerre 1914-1918 à Marbache.  L’exposition ouverte 
au public du Dimanche 9 novembre au Mardi 11 novembre 2014, était axée principalement sur le thème de la 
guerre à Marbache. Le Club a exposé des dizaines d’objets d’époque dans un état de conservation impeccable.  
Une tranchée a même été reconstituée dans la salle, ce qui n’était pas évident et a nécessité beaucoup de tra-
vail.   
L’inauguration de l’exposition a eu lieu Dimanche 9 novembre en présence de M. le Maire, des conseillers muni-
cipaux, des présidents d’association et du public.   
Lundi 10 novembre, les élèves des classes primaires sont venus tour à tour visiter cette exposition en présence 
de Fred (le Président du Club) en tenue de poilu, ce qui a suscité l’étonnement des enfants.  Les membres du 
Club ont répondu aux multiples questions posées par les enfants qui manifestaient un grand intérêt sur tous ces 
objets qu’ils découvraient.  
Mardi 11 Novembre, 8 figurants en tenue de « poilus » étaient présents au départ du cortège de la mairie pour 
se rendre au monument aux morts et participer à la cérémonie, en présence de M. le Maire, des conseillers mu-
nicipaux, de M. UHLRICH, Président du Conseil Général,  de l’Harmonie de l’Avant-Garde, des élèves de l’école, 
des présidents d’associations et des habitants de Marbache. 
Les poilus sont restés en salle toute la journée, ils ont rencontré les visiteurs et ont pu répondre aux interroga-
tions nombreuses. 
Cette exposition exceptionnelle par son contenu n’était pas facile à réaliser, les membres du club sont fiers d’a-
voir attiré le public en nombre tout au long de ces 3 journées. 
Merci aux bénévoles qui sont venus prêter main forte pour l’installation et le rangement de l’ensemble du maté-
riel.     

 

MANIFESTATION 2015 
La prochaine manifestation est prévue Dimanche 25 mai 2015 sur le thème de la MUSIQUE.   
De plus amples informations seront dévoilées lors de l’Assemblée Générale du 24 Janvier 2015. 
ASSEMBLEE GENERALE 2015 
Notre Assemblée générale aura lieu Samedi 24 Janvier 2015, à 16 h 30 à la salle des fêtes de la Mairie. 
Un diaporama des activités 2014 sera présenté sur écran.  Un pot de l’amitié clôturera la réunion. 
Venez nombreux !  
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MARBACHE LECTURE 
 
 

 
 

L'agent du patrimoine et les bénévoles participent à la bonne marche de la médiathèque. 
 
Chaque mois, des nouveautés pour adultes et enfants ainsi que des magazines sont à disposition des adhérents 
 
La médiathèque de Laxou nous prête des romans, des documents et des expositions. 
 
Chaque trimestre, le Musibus de la médiathèque de Laxou nous échange des CD, partitions et livres  
sonores. 
 
Cette année, nous avons organisé un week-end portes ouvertes. Les écrivains marbichons avaient  
répondu présent ainsi que Mme Charlotte GOLDBERG. 
 
Le concours de poésie : thème de cette année « Les Arts ». 
Ce jour-là, les élèves et les enseignants ont présenté leur spectacle et leur exposition, suivi par la remise des 
prix dans la cour de l'école élémentaire. 
A cette occasion, nous remercions les parents qui avaient préparé de nombreux gâteaux pour le goûter. 
 
Chaque année, nous recevons l'association Familles Rurales pour une animation « Contes » suivie d'un petit 
goûter. 
 
Le 4 octobre, la Société Lorraine d'Astronomie était parmi nous pour une soirée « La tête dans les étoiles ». 
 
La cotisation pour l'année 2015 sera de 12€, plus 2€ par carte supplémentaire. 
 
Accès pour les personnes à mobilité réduite. 
 

 
MANIFESTATIONS PREVUES EN 2015 
 

 Diverses expositions toute l'année 
 Un voyage culturel à Paris 
 Concours de poésie 
 Soirée contes avec Serge LALY 
 Spectacle autour de la musique avec Nancy Jazz Pulsations. 

  
La Médiathèque Municipale, gérée par l'association 
Marbache Lecture, vous ouvre ses portes les : 
Lundi       de 15h à 18h 
Mercredi de 13h30 à 16h30 
Samedi   de 14h à 16h 
  
Tél. : 03 83 24 96 82 
  
Email : bibliothequemarbache@wanadoo.fr 

Blog : http://mediathequemarbache.hautetfort.com/ 

    
Bureau : 
Christiane DOYOTTE, Présidente 
Evelyne BECKER, vice-présidente 
Marie-France FRAICHARD, trésorière 
Élisabeth ROCHATTE, secrétaire 
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Rétrospective des manifestations réalisées cette année 
  

Le 1er Mai 
Nous avons organisé notre traditionnelle marche & VTT, avec un ravitaillement à la baraque  
de chasse.  A l’issue était offert un vin d’honneur. Pas de restauration cette année. 
 

Le 13 Juillet 
Nous avons décidé cette année, de diffuser la finale de la Coupe du Monde avant le tir  
du traditionnel et merveilleux feu d’artifice, devenu l’un des plus applaudis et plus beau du sec-
teur. Il a fallu décaler l’heure du lancement, « prolongation oblige ! »  mais le résultat fut excep-
tionnel. 
 
Place ensuite aux amoureux du Dance Floor de se divertir au son de notre DJ pour notre tradition-
nel bal. Fin d’une soirée calme, à 01heures. 
 

Le 14 Juillet 
Le  manque de bénévoles ainsi que le mariage du fils d’Eric Popieul, alors président, ne nous ont  
pas permis d’assurer dans des conditions optimales de sécurité notre manifestation phare  
qu’est le Vide Grenier du 14 juillet.  
Soyez-en certains, nous avons été tous très déçus de ne pouvoir y faire face. 
                                                                                                        
  

  

Association  ayant pour objet l’organisation de manifestations locales, 
l’information de la population et toutes activités ou gestions destinées à 
permettre l’expansion de la vie culturelle et associative de la Commune 
 
http://www.cfmarbache.fr  
 

Bureau du Comité des Fêtes 
élu à l’Assemblée Générale  

du 12 décembre 2014 
 

Présidente : Séverine D'aprile 
Vice-président : Éric Popieul 
Trésorier : Philippe Joly 
Trésorière adjointe : Olivia Fouquenval 
Secrétaire : Céline Moreaux 
Secrétaire adjointe : Christine Harrel 
Assesseurs :  
Daniel Maxant  
Philippe Toussaint 
Gilbert Robin 
Patricia Henck 

Nous vous rappelons que nos manifestations sont une richesse dans notre 
commune mais que sans les bénévoles, rien n’est possible. 
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En 2013-2014, Les Marbichoux ont réalisé une super année.  
Ils ont remis aux écoles élémentaire et maternelle deux chèques de 1.600 €. En effet, de 
nombreuses manifestations ont eu lieu au cours de l'année. La bourse aux jouets dans les 
locaux de la MJC a rencontré un vif succès.  
Le traditionnel marché de Noël aux écoles a ravi tous les parents d’élèves, de nombreux 
objets avaient été conçus par les enfants et les membres de l'association.  
Début Janvier, nous avons pu proposer une vente de galettes qui ont été très appréciées, 
les gourmands se sont régalés !  
En mai notre traditionnel marché aux fleurs et aux plants a permis de fleurir de nombreux 
balcons et maisons. On trouvait sur nos étals des plantes du Domaine des Eaux Bleues à 
Liverdun. Dans le même temps, les enfants ont réalisé un mémo plastique avec des des-
sins. Tous les bénéfices ont été reversés aux écoles, c'est le but de notre association ! L'as-
sociation fournit une aide sur de nombreuses manifestations tel que le montage du chapi-
teau, la marbichonne , le 14 juillet , la brocante et la fête de la nature. 
L'association est en recherche permanente de bénévoles pour organiser des manifestations 
dans la bonne humeur pour le bonheur et la joie des enfants et des écoles de Marbache. 
En 2015, il est prévu une kermesse que tous les enfants attendent déjà avec impatience... 

DIMANCHE 26 AVRIL 2015 
De 08 h à 13 h 
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 FRATERNITÉ CATHOLIQUE DES MALADES 
 

L’équipe œuvre toujours comme elle peut auprès des malades à domicile et dans les maisons de retraite. 
Nous essayons de n’oublier personne mais ce n’est pas évident car nous ne sommes pas toujours informés. 
Quelque fois, au hasard d’une rencontre ou d’une conversation nous apprenons l’hospitalisation ou le départ 
pour une maison de retraite d’un ou d’une malade quelques mois plus tard. Nous en sommes désolés! Nous 
donnons beaucoup de notre temps, mais quelle satisfaction de voir ces malades sourire et être contents de 
notre visite ! 
Cette année encore, nous avons distribué 64 paquets pour Pâques en plus des colis tout au long de l’année 
pour les personnes hospitalisées ayant subi une intervention. 
Nous faisons le maximum avec le minimum ! Un grand merci aux généreux donateurs et aux membres du 
conseil municipal. 
Au nom de l’équipe. 
Fraternellement. 
 
Renée Niedzielski 
  

 Le nouveau comité  en place : 
  
Président : Stéphane RACADOT 
Vice-président : Richard MANGEOLLE 
Trésorier : Christophe MICLO 
Trésorier adjoint : Julien DELEYS 
Secrétaire : Emmanuel COURTIOL 
Secrétaire adjoint : Laurent CHOULEUR 
Responsable jeunes : Bernard CUNY 
  
Membres : Laurent PAVESI, Sandrine BLETNER, Nicolas FONTANA, 

Sandrine SIMON, Sylvian RACADOT, Estelle Equipes et horaires entrainements : 
  
- catégorie U6-U7-U8-U9 de 14H à 16H le mercredi à Belleville 
- catégorie U11 de 14H à 16H le mercredi à Belleville 
- catégorie U13 à 16H30 le mercredi à Belleville 
- catégorie Seniors, le mardi à 18h30 et le vendredi à 18h30 à Belleville  
- catégorie Vétérans, le vendredi à 19h00 à Belleville 
  
Si des enfants de ces catégories d'âges sont intéressés pour pratiquer 
le football, les contacts peuvent se faire directement auprès de : 
M. CUNY Bernard au 06 38 15 01 06 

Infos : 
 Soirée Times up le 21 février à Marbache 
 Loto le 7 mars 2015 à Dieulouard. 
 Soirée Années 80 le 18 Avril à Belleville 
 Tournois Jeunes 13 & 14 Juin à Marbache 
 Soirée surprise le 27 Octobre à Marbache 

 
 
 
 
Dans les rue du Faubourg 

Les petites têtes aux yeux étonnés 
Sont comme des symboles d’amour. 

Aux hirondelles, les gens sont attentionnés. 
 

Jean Schweitzer 

O.M.B.D 
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L'association Chass'Or est née de la passion de deux cher-
cheurs de trésors: Pascal ENGEL, son Président et Frantz 
ROUSSEAU, son Vice Président. 
Ces deux aventuriers sont tombés dans le monde passion-
nant de la détection et de la recherche de trésors, il y a 
plus de 20 ans. 
Installée sur la commune de Marbache en fin d'année 
2013, l'association a reçu pour la saison 2014, de nom-
breuses écoles et centres de loisirs sur le site du centre 
socio-culturel. 
Plusieurs centaines d'enfants, ainsi que leurs accompagna-
teurs se sont appropriés les lieux pendant quelques heures, 
le temps de tomber dans le monde passionnant des chas-
seurs de trésors. 
Un après midi "découverte de la détection" avait été orga-
nisé à l'intention des différents élus de la commune et des 
présidents d'associations afin de présenter cette activité, 
qui questionne et passionne toujours autant. 
L'association a encore permis en 2014 de faire découvrir 
cette activité tout au long de l'année, aux écoles, centres 
aérés, comités d'entreprise ou aux particuliers. 
Le public scolaire permet d'avoir une démarche pédagogi-
que en s'adressant aux plus jeunes, en lien avec leurs pro-
grammes scolaires alors que l'accueil des entreprises per-
met de développer la cohésion. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La détection des métaux est devenue un loisir très populai-
re en France et les prospecteurs seraient plusieurs dizaines 
de milliers à parcourir la campagne française avec leur dé-
tecteur de métaux, munis de leur autorisation de prospec-
tion (simple papier signé par le propriétaire du terrain au-
torisant à détecter sur ses terres) ou avec un protocole 
d'accord (contrat entre le propriétaire et le prospecteur 
définissant de façon très précise les modalités de partage 
en cas d'éventuelle découverte). 
Attention, dans le cas ou aucun accord de partage n'aurait 
été signé préalablement à la détection, la totalité des trou-
vailles reviendraient alors au propriétaire, car selon la ju-
risprudence, une découverte faite au détecteur de métaux 
n'est pas effectuée par le pur effet du hasard, elle n'est 
donc pas un trésor et le prospecteur perd donc tous ses 
droits. 
Chass'Or a également organisé des stages de détection et 
d'initiation, en pleine nature, sur une journée ou demi-
journée par petit groupe de 3 ou 4 personnes ainsi que des 
cours particuliers. 
 

En 2015, Chass'Or continuera à effectuer des recherches 
de trésors de famille. 
En effet, selon l’article 716, est considéré comme trésor, 
une chose cachée ou perdue, sur laquelle plus personne ne 
peut justifier sa propriété et trouvée par l’effet du hasard. 
En conséquence, si l’on cherche avec un détecteur de mé-
taux, on ne peut plus invoquer le simple hasard. 
De plus en plus de particuliers, à cause de la hausse cons-
tante des cours de l'or mais aussi suite à de nombreux re-
portages télévisuels qui ont contribué à fortement médiati-
ser notre activité, sont amenés à faire effectuer des re-
cherches sur leur propriété. 
Pour l'année à venir, nous réfléchissons également à 
l'achat d'un radar de sol, par le biais d'un financement par-
ticipatif et souhaitons développer la location de matériel de 
détection à des tarifs associatifs et donc très attractifs. 
Les radars de sol sont des détecteurs professionnels capa-
bles de mettre en évidence les anomalies du terrain, les 
métaux ou encore les vides et cavités sur plusieurs mètres 
de profondeur avec traitement du signal par imagerie 3D 
sur un ordinateur. 
Le radar de sol se différencie des détecteurs de métaux 
classiques par sa technologie et surtout sa puissance. Un 
détecteur de métaux peut trouver de l'or à maximum 
60/80 centimètres quand les radars de sol peuvent cher-
cher à plusieurs dizaines de mètres. 
Le service de location pourra s'accompagner, en option, 
d'une formation de quelques heures à l'utilisation du maté-
riel. 

Si vous avez perdu un objet métallique, contactez-nous, 
nous pouvons certainement vous aider à le retrouver. 
Si vous pensez avoir un trésor de famille dans votre pro-
priété, dans votre maison, n'hésitez pas à nous contacter 
au 07/86/33/58/29 ou au 06/11/36/22/45. 
Un premier contact par mail est également possible à parc-
chassor@free.fr . 
Nous évaluerons ensemble la crédibilité de votre affaire et 
effectuerons un profilage de l’enfouisseur présumé. 
Pour tout renseignement, n'hésitez pas à nous téléphoner 
ou à visiter notre site internet:  
www.chassor.fr . 
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Président : Daniel MAXANT 
Vice-présidente :  Nathalie GRAVEJAT 
Secrétaire : Pierrette ROBIN 
Secrétaire adjointe : Séverine D’APRIL 
Trésorière : Olivia FOUQUENVAL 
Trésorier adjoint: Eric SCHMITT 

Pour tout renseignement complémentaire : 
 d.maxant@free.fr   06.75.65.11.68          
mjcmarbache.fr     03.83.24.02.77 

Saint Nicolas La Marbichonne  
 17 éme édition ... 1247 vététistes et 841 marcheurs 

9ème Fête de la Courge 

Carnaval 

Soirée Disco 

Centre aéré été 
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Activités 
  

  
Jour et Horaires 

  
Prix pour une année 

  
Lieu 

  
Renseignements 

  
FITNESS 

Mardi 
20 h 30 – 22h 00 95 € Préau de l’école 

Séverine D’APRILE 
Tél. 06.80.77.13.88 

CHORALE Lundi 
20 h 30 – 22 h 00 150 € MJC 

Muriel SENN 
Tél. : 06.75.69.38.43 

DANSE MODERNE 
JAZZ (4 groupes) 

Mardi 
16 H 30  - 20 h 30 

(Selon l’âge) 
95 € Préau de l’école 

Pierrette ROBIN 
Tél. : 03.83.24.95.01 

TAI CHI Jeudi 
18 h 30 – 19 h 30 95 € MJC 

Corinne PAVESI 
Tél. 03.83.24.45.90 

GYM ENFANTS 
Mercredi 

de 14 h à 16 h 00 
(selon l’âge) 

95 € Préau de l’école 
Pierrette ROBIN 

Tél. : 03.83.24.95.01 

CIRQUE 
(à partir de 7 ans) 

Mercredi 
17 h 00 – 18 h 30 

(12 enfants maximum) 
50 € à l’année MJC 

Fred Muller 
06.33.13.08.22 

MERCREDIS  
RECREATIFS 

Mercredi 
De 14 h à 17 h 
(de 7 à 13 ans) 

Carte MJC MJC 
Fred Muller 

06.33.13.08.22 

GYM ADULTES Mercredi 
20 h 15 – 21 h 15 95 € Préau de l’école 

Pierrette ROBIN 
Tél. : 03.83.24.95.01 

PING-PONG Vendredi 
21 h – 22 h 15 € Préau de l’école 

G.ROBIN 
Tél. 06.66.34.42.13 

A.SCHMITT 
Tél. 06.17.77.63.77 

ROTIN 1 Jeudi par mois 
20 h 30 à 23 h 00 Selon l’objet réalisé MJC 

Corinne PAVESI 
Tél. 03.83.24.45.90 

GUITARE 
Jeudi et vendredi 

17h – 21h 
100 €/trimestre (selon la 

durée du cours) MJC Alain GREINER 
Tél. : 03.83.24.53.95 

 FOLK Vendredi 
20h30 15 € MJC 

Muriel SENN 
Tél. : 06.75.69.38.43 

FOYER DES JEUNES Samedi 
13 h 30 à 18 h 00 Carte MJC MJC 

Fred Muller 
06.33.13.08.22 

ECOLE CYCLO VTT Samedi 
A partir de 14h00 

30 € (y compris  carte 
MJC + Licence FFCT) Départ MJC 

Jean-Marie PINOLI 
Tél. : 03.83.24.95.94 

Daniel OTAVA 
Tél. 06.75.56.85.12 

Pour toutes les activités, il est demandé à chaque adhérent un engagement à l’année  
et la CARTE MJC qui est pour les habitants de Marbache de : 
  - 6 € jusqu’à 18 ans, 
  - 8 € pour les plus de 18 ans 
Et de 10 € pour les adhérents extérieurs à Marbache. 

 

(Possibilité de déduire l’aide de la CAF (50€), fournir l’attestation) 
Tarif dégressif à partir de la 2ème activité ou 2ème adhérent  
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FAMILLES RURALES LA MAISON DES ENFANTS 

3, rue  Clemenceau 

54820 MARBACHE 

Tél : 03 83 24 99 83 

Bureau : 
Président         BILLON Serge    
Trésorière        PESSOTTO Valérie  
Secrétaire        DUPUIS Yannick  

Centre de Loisirs Périscolaire ouvert du lundi au vendredi 
      
Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi  
 de  07 h 00 à 8 h 30 Accueil  

 de 11 h 30 à 13 h 30  Repas  
 de 16 h 30 à 18 h 30  Goûter et activités  
      

Mercredi après midi     
 de 13 h 30 à 18 h 30 Ateliers récréatifs  

Nous accueillons les enfants dès l’entrée en école maternelle et jusqu’au CM2 . 
La maison des enfants est ouverte la première semaine des vacances de la Toussaint . 
L’inscription pour le repas et la garderie est obligatoire. Les parents déclarent, sur un 
planning  prévisionnel, les présences de chaque enfant. 
Les repas sont livrés tous les jours par la société SODEXO 
 
L’encadrement des enfants est assuré par 4 personnes diplômées. 

 
 
 
 
 
 

 
 
Prévision des manifestations pour l'année 2015: 
 
 

Directrice :  Isabelle DUPUIS 
Animatrices :  Carole PATURAUX 
                                 Patricia CHRETIEN 
                                Isabelle WINTERSTEIN 

FRIPERIE DU PRINTEMPS :  21 et 22 mars 2015 
SORTIE :  fin juin 
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 L’AVANT GARDE 
 

 
Des anniversaires à gogo 
 
 
120e anniversaire de l’Harmonie Nancéienne 
Pour l’Avant-Garde, la saison 2013-2014 restera marquée par le concert qui a eu lieu le 12 octobre 
dernier, dans le magnifique écrin de la salle Poirel de Nancy, à l’invitation de l’Harmonie Nancéien-
ne. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour fêter son 120e anniversaire, l’Harmonie Nancéienne, 
en la personne de son chef Jean-Marc Illi, avait souhaité 
inviter plusieurs formations dont notre orchestre pour un 

concert exceptionnel donné par l’ensemble des musiques. 
Jouer dans un tel endroit, au sein d’une telle formation (environ 80 musiciens), demeurera pour 
beaucoup d’entre nous et a fortiori pour notre chef, une expérience inoubliable. 
 
90e anniversaire de l’Avant-Garde 

La saison 2014-2015 quant à elle, sera celle de nos 90 ans. Pour beaucoup, jouer d’un instru-
ment à vent nécessite du souffle. Du souffle, il va nous en falloir en 2015 pour souffler nos 90 
bougies ! 

Pour l’occasion, l’année 2015 sera ponctuée de nombreux concerts et autres manifestations où nous 
serons tour à tour sur scène ou en coulisses en tant qu’organisateurs recevant d’autres formations. 
Voici le programme de cette année particulièrement riche : 

17 janvier : Concert du Nouvel An (Église) 
25 avril : Concert Annuel (Mairie) 
Pentecôte (23-24 mai) : week-end musical avec les Ménileux et d’autres groupes musicaux 
21 juin : Fête de la Musique avec un orchestre de danse 
14 novembre : Concert de Sainte-Cécile par l’Harmonie Nancéienne (Église) 
19 ou 20 décembre : Concert de Noël avec une chorale 

Nous vous espérons nombreux à chacun de ces concerts. Nous avons es-
sayé de mêler divers styles de musiques et pas uniquement de la musi-
que d’orchestre à vent. L’essentiel est de rassembler et de vous faire dé-
couvrir ou redécouvrir des talents régionaux avec comme mot d’ordre : 
la musique vivante aux multiples facettes ! 
Retrouvez toute notre actualité sur : 

Notre site Internet : http://lavantgarde.free.fr 
Facebook : www.facebook.com/AvantGardeDeMarbache 

Salle Poirel - Nancy -12 octobre 2014 
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 ASSOCIATION "MARBACHE-LOISIRS"  
 
 
 
 
 
 
 
 

Présidente Mme SCHMITT Laïla  
 
Activités permanentes  
Lundi et jeudi - 14 h - Centre Socio Culturel –Travaux manuels (couture, tricot)  
Mercredi - 20h à 22h - Atelier de peinture avec Mr Schweitzer J. - Resp. Mme Schmitt Laïla.  
Pour info la randonnée du dimanche est supprimée faute de participants.  
N'hésitez pas à prendre contact avec les responsables pour renseignements.  
 
Manifestations de l'année 2014  
Sortie du samedi 19 Juillet 2014 au "parc animalier de sainte croix"  
Nous n'étions pas nombreux lors de cette sortie, mais quel ne fut pas le bonheur pour les personnes 
présentent de se retrouver avec soleil et chaleur durant cette journée. Départ 10 H avec voiture 
personnelle. 
A l'arrivée, repas au self service, puis petite randonnée autour des animaux de la ferme - visite du 
parc en petit train pour une durée d'environ une heure commentée par un guide - fin du parcours 
par la visite des loups - un rafraîchissement était de rigueur avant le retour au village. Merci à tous 
les participants.  
Repas champêtre du samedi 6 septembre 2014  
Belle journée pour ce buffet campagnard préparé avec soins et délicatesse pour un grand nombre 
de convives qui apprécièrent également la mise en œuvre par les bénévoles afin que chacun d'eux 
passe un agréable moment. Sans oublier la petite exposition de nos artistes peintres qui ne font 
qu'améliorer leur travail pour le plaisir des yeux et de tous.  
Retrouvez les, tous les jeudis dans leur atelier pour découvrir l'art et la manière de peindre.  
Repas le dimanche 23 novembre à midi, pour les adhérents, 42 personnes furent présentes au-
tour d'un couscous, journée festive et conviviale. Merci encore à toutes ces personnes.  
 
Prévisions Manifestations ANNEE 2015  
Assemblée générale 31 janvier 2015 - Marche de jour: Jeudi 14 Mai  
Barbecue au Château: Samedi 25 Juillet - repas adhérent Château: dimanche 16 Novembre  
Visite d'une usine, par exemple la "Papeterie de Pont à Mousson" en covoiturage.  
 

 

LES MENILEUX 
Animations et concerts sur le grand Est  
et plus loin encore… 
 
Participation bénévole à la Marbichonne,  
aux festivités du 13 juillet 

ainsi qu’à la Saint-Nicolas. 
 
C.D disponible au prix de 5 €. 
 
Contacts :  
David PAULIN (Président) 06 81 92 51 94 
dvdpol1@yahoo.fr 
jean-jacques.maxant@wanadoo.fr    
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Coup de projecteur 
Théâtre : les Energus’scène « à l’assaut de la mairie » 
 
La troupe des Energu’Scènes  existe depuis janvier 2013. La MJC de Marbache avait proposé des cours de 
théâtre pour adultes à la rentrée 2012. Sans se concerter, huit personnes sont venues au premier cours. 
Pendant plusieurs semaines, elles se sont entraînées aux techniques théâtrales avec un professeur. Mais ce 
dernier, appelé à d’autres fonctions, n’a plus assuré les cours. Or, une connivence s’était déjà bien instal-
lée parmi les comédiens en herbe. Dommage d’abandonner ! Nicolas, un des participants, avait déjà une 
expérience dans le domaine, et de plus, il a annoncé à l’équipe qu’il avait écrit une pièce. L’affaire a donc 
été réglée : Nicolas serait le coach et la joyeuse troupe s’est lancée dans les répétitions. 
 
La mayonnaise a vite pris et le 11 janvier les Energu’Scènes donnaient leur première représentation à   
Marbache. Un succès tel que trois spectacles ont suivi, la salle étant comble à chaque fois. Puis la troupe a 
entamé une tournée ! Millery, Dieulouard, Pompey, Fléville-devant-Nancy, et Blénod-les-Pont à Mousson. A 
chaque représentation,  le public s’est montré réactif, d’autant que le scénario, et c’est un hasard, colle 
parfaitement à une actualité qui a fait couler beaucoup d’encre à Marbache. Le 10 janvier 2015, le groupe 
a retrouvé les planches de la mairie pour une soirée organisée au profit de l’association ELA. Un an 
d’humour et de rires, jour pour jour : la boucle était bouclée. 

Il est  envisagé de jouer cette pièce sur une ou deux autres scènes, mais d’ores et déjà, les comédiens 
sont tombés dans la marmite, et entament la répétition de la deuxième pièce qui promet de décoiffer en-
core plus ! 

La troupe : Nicolas Sadocco, Gérard Durupt, Mathieu Métayé, Laurent Pavési, Séverine d’Aprile, Pierrette 
Robin, Valérie Thivet et Maryse Charpin. 

La pièce: 
A l’assaut de la Mairie. 
Le conseil municipal est défait. Neuf membres ont disparu lors d’un safari de jumelage en Afrique. Sans 
attendre la confirmation de leur décès, certains habitants se battent pour prendre leur place. Quiproquo, 
dérision, humour, décor et tenues déjantés rythment un scénario loufoque et le public en prend pour une 
heure et demie de franche rigolade. 
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Coup de projecteur 

Bis repetita 

Cela devient une habitude : déjà présente dans ces colonnes l’an passé pour une très belle deuxième 
place au championnat de France de tir à l’arc en salle à Vittel, cette fois Lola GRANDJEAN-PAVESI 
s’est hissée sur la plus haute marche du podium des championnats de France de tir « FITA » (la seule 
discipline olympique en tir à l’arc) organisés les 25 & 26 juillet 2014 à Vichy empochant la médaille 
d’or au terme d’une finale qu’elle devait remporter 134 à 130. Un mois plus tard c’est une médaille 
d’argent qui pendait à son cou cette fois lors des championnats de France de « Tir fédéral » (discipline 
uniquement française) organisés à Dijon le 30 août 2014. A noter une place de quatrième lors des 
championnats de France de « tir en salle »  à Boé (banlieue d’Agen) les 22 & 23 février 2014. 

Une année bien chargée et prolifique. Félicitations pour ces belles performances ! 

 

Le record du monde du cracher de graine de courge sans élan battu ! 
 
C’est lors de la désormais célèbre et incontournable neuvième fête des courges organisée par la MJC 
le 28 septembre 2014 que le record est tombé ! Détenu depuis deux ans par Franck GRAVEJAT avec 
un jet à 8.68 mètres, c’est de presque 2 mètres que celui-ci a été pulvérisé. En effet, Xavier DROUIN 
à sa douzième tentative et devant le regard acéré du Grand Ordonnateur et juge arbitre Alain Rous-
sel a projeté la graine à 10.50 mètres ! Gagnant par la même occasion un dîner pour deux au restau-
rant La Diligence à Dieulouard. Tous les records étant faits pour être battus, la question est : com-
bien d’année celui-ci va-t-il tenir ? Vous avez 9 mois pour vous entraîner. 
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Coup de projecteur 

Maisons fleuries. 

Madame Le Maire Patricia Henck, avait convié en mairie Daniel Buclier, Lionel Staes,  
André Grosse, Jean Kanape, Gérard Hubert, Gabriel Martin, Louis Maxant,  
Daniel Nieldzielski, Antoine Hecht, Michel Hecht, Maurice Diho, Francis Martin,  
Christian Tourneur, Charles Chaudoye, Jean-Pierre Athonady, Thierry Drouot,  
Jean-Louis Garcia-Mora, Alain Collinet et Dominique Ducan, Christiane Spor, Philippe Toussaint 
et Denise Trotot, Yvon Thivet et Geneviève Sevremont, Eric Barthez et Anne-Marie Hecht. 
Ces personnes ont été désignées comme étant lauréates du concours des maisons fleuries. 
Chacune d'entre elles a reçu une plante.  
Le jury, cette année, était composé de M. Thouvenel et Mme Reulle. Ils ont sillonné les rues, 
impasses et allées du village afin de repérer les maisons, balcons, jardins, fenêtres ou encore 
bordures... fleuries. 
Mme Henck a sincèrement remercié toutes ces personnes qui participent à l'embellissement du 
village, leur rappelant qu'il était déjà temps de penser à préparer les semences pour l'an pro-
chain. 
A cette occasion, Patricia Henck a également mis à l'honneur les « archanges » de la commune 
saint Michel et saint Gabriel, en les personnes de Gaby Martin et Michel Hecht (représenté par 
son épouse pour cause de santé). Elle en a profité pour les remercier respectivement de leur 
investissement au village, rappelant que saint Michel est celui qui emmène les élus au para-
dis... 

Nid d’hirondelle 
Petite tête pointue 

Niche au Ménil 
A peine sortie du nid 

S’envole au fond des Vaux. 
 

Jean Schweitzer 
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Coup de projecteur 

 

 

Noces de diamant, noces d’or, doyen et doyenne. 

C’est lors d’une cérémonie qui s’est déroulée à la salle des fêtes de la Mairie le samedi 15 no-
vembre 2014 que le Maire, Jean-Jacques MAXANT, a honoré le doyen et la doyenne de Marbache 
ainsi que les couples célébrant leurs noces d’or et de diamant. 

Noces de diamant :  

M. & Mme BATT Maurice mariés le 30 Octobre 1954 à Marbache 

M. & Mme DIHO Maurice mariés le 24 Juillet 1954 à Jarville 

M. & Mme HAZLA Casimir mariés le 2 Novembre 1954 à Nancy 

M. & Mme TUREK René mariés le 18 Septembre 1954 à Marbache 

Noces d’or :  

M. & Mme CUNY Bernard mariés le 9 Mai 1964 à Marbache 

M. & Mme DOYOTTE Gérard mariés le 25 Avril 1964 à Commercy 

M. & Mme GROSJEAN Henri mariés le 21 Novembre 1964 à Belleville 

M. & Mme NONNE Giovanni mariés le 22 Octobre 1964 à Nancy 

Nous souhaitons à tous ces couples encore de nombreuses années de bonheur et nous leur don-
nons rendez-vous dans dix ans.           

 

Notre doyenne 
Madame Thérèse KLUT 

Epouse FUHRMANN 
Née à Marbache le 5 décembre 

1920 
Elle a épousé Georges Fuhrmann 

le 4 janvier 1947 à Marbache 
Le couple a eu 8 enfants : 
Gilbert né le 8 juillet 1947 
Robert né le 21 août 1948 

Bernard né le 23 juillet 1950 
Janine née le 4 janvier 1952 
Francine née le 9 mars 1953 

Denis née le 9 mai 1954 
René né le 20 juillet 1955 

Christine née le 1er septembre 1957 
La famille Fuhrmann s’est installée  

à Marbache le 28 octobre 1957 

Notre doyen 
Monsieur Otto Ignatz EISLER  

est né le 7 juillet 1917  
à Vienne en Autriche.  

Il a pris la nationalité française  
le 31 octobre 1949.  

Il est père de 5 enfants :  
Mireille née en 1944,  
Denise née en 1948,  

Monique née en 1951,  
Henri né en 1952  

Huguette née en 1955.  
Il a épousé Solange Wernert   

        Le 8 juin 1965 à Paris.  
            La famille Eisler s’est  
            installée dans notre  

           commune le  
           25 novembre 1972. 

Madame FUHRMANN 
nous a hélas, quitté le 
25 décembre à l’âge de 

94 ans 
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Coup de projecteur 

 
 

Virevoltant autour de Saint-Gengoult 
Graciles écuyères aux ailes pointues 

Tracent comme le matador de Cordoue 
Des passes de leurs ailes fourchues. 

Jean Schweitzer 

M. & Mme DIHO M. Otto EISLER M. & Mme NONNE 
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LES ECOLES 
Ecole maternelle 

Equipe enseignante et répartition des élèves:  

 Directrice: Corinne Laurent avec 15 petits et 7 tout petits 

 Adjointe: Valérie Noisette avec 21 moyens 

 Adjointe: Aline Lindini avec 26 grands 

Agents des écoles: 

 Laëtitia Henry 

 Fabienne Lapoirie ( remplaçante de Martine BOTZ qui a pris sa retraite au mois d'octobre) 

Représentants de parents d’élèves:  

 Fanny ROBIN, Katy SERENNE, Sandra LETHEUILLE, suppléants Alain CHYTEL, Charlène SCHUSTER. 

le projet d'école est prolongé d'un an, nous travaillerons donc sur les contes cette année. 

Les élèves de grande section préparent une pièce de théâtre. 

Tous les élèves préparent un spectacle qui sera  présenté à  la kermesse des Marbichoux. 

Ecole élémentaire 

Equipe enseignante et répartition des élèves:  

 La directrice Floriane Valy et Stéphanie Cunin accueillent 14 élèves au C.P. 

 Sylvie Mustin (qui remplace Catherine Bernussou pour une année scolaire) enseigne à 19 élèves de C.E.1 

 Virginie Derulle  enseigne à 25 élèves de C.E.2 

 Lucie Perrier et Jean-Miche Caye ont en charge 22 élèves dans la  classe de CM1 / CM2  

 Anne Beaupuy travaille avec 21 CM2. 

Le projet d'école comporte trois axes : 

- oraliser des textes pour mieux les comprendre (des élèves de CM2 viendront lire dans les classes de C.P. et de 
C.E.1), les élèves travailleront sur des exposés, le concours de poésie, certains feront des saynètes de théâtre, 

- développer des stratégies par les jeux de logique, pour acquérir un raisonnement logique; 

- le devenir des déchets dans les milieux aquatiques. Avec éventuellement, la visite de la station d'épuration de Marba-
che. 

La mairie a équipé l'école de huit ordinateurs mis en réseau avec un accès wi-fi. C'est une nouvelle formidable. Les 
élèves en feront bon usage. 

Visite de l’exposition « Marbache en Guerre 1914-1918 » par les classes de l’école primaire le lundi 10/11 
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LES RYTHMES SCOLAIRES 
Cette année, la commune a mis en place de nouveaux horaires aux écoles dans le cadre de la réforme des 
rythmes scolaires. De ce fait, les activités péri-éducatives sont organisées à partir de 15h45. 
 
Horaires : 15h45 à 16h30 les lundis, mardis, jeudis et vendredis  
Nombre d’enfants concernés : 152 
Nombre de groupes : 11 (5 à l’école maternelle, 6 à l’école élémentaire) 
Nombre d’animateurs : 12 + 1 directeur 
 
Locaux utilisés : 

MJC (cuisine, hall d’entrée) 
Ecole maternelle (5 classes, préau) 
Ecole élémentaire (salle informatique, salle d’activités, préau) 
Espace multi-accueil (réfectoire, salle d’activités et salle de travail) 

 
Activités proposées : 
 
En maternelle, les enfants ont les mêmes animateurs. Ces derniers proposent des activités variées aux en-
fants chaque jour (activités manuelles, jeux sportifs, jeux de société…etc.). 
A l’école élémentaire, les enfants ont choisi deux activités par cycle. Les lundis et jeudis, ils participent à 
une même activité, les mardis et vendredis à une autre. 
Activités actuellement en place : 

Jardinage 
Danse 
Activités manuelles 
Lecture 
Jeux 
Théâtre 
Anglais 
Espagnol 
Cuisine 
Sport 
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ÉTAT CIVIL 

Ils se sont installés à Marbache cette année : 
 

M. AUBRIET & Mme PICHON 
17 A Chemin des Roches 

 
M. & Mme AZIBI Mohamed 

5 Rue Clemenceau 
 

M & Mme AZIZI Rachid 
23 Rue Clemenceau 

 
M. BECKER Romuald 
3 Bis Rue Jean Jaurès 

 
M. & Mme BEN OMAR Lahcen 

119 Rue Jean Jaurès 
 

M. BRUCKER & Mme LABORIE 
164 Bis Rue Jean Jaurès 

 
M. CLERC & Mme PIERRE 

1 Chemin du Noyer la Plume 
 

M. & Mme DIDIERJEAN Maxime 
9 Rue Clemenceau 

 
Mme FERNANDES Audrey 

24 Rue Aristide Briand 
 

M. FIORINI Alexandre 
162 Bis Rue Jean Jaurès 

 
M. FOUCHET & Mme COLBEAU  

17 Route de Millery 
 

Mme HARALAMBON Héloïse 
12 Place du 8 Mai 1945 

 
M. & Mme HUMBERT Mathieu 

19 Rue Clemenceau 
 

Mme KACZMAREK Céline 
3 Bis Chemin de Saizerelle 

 
M. KREMER & Mme LOUIS 

43 Rue Jean Jaurès 
 

M. & Mme  LEBADA Adi 
4 A Rue Aristide Briand 

 
M. LULLO & Mme CERISE 

11 Rue Clemenceau 
 

M. MACHU & Mme RICLOT 
43 Rue Jean Jaurès 

 
Mme MARGALIDA Florence 

8 Place du 8 Mai 1945 
 

M. MAROCCHI & Mme STAUB 
135 Rue Jean Jaurès 

M. MICHEL & Mme UGOLINI 
2 B Avenue Foch 

 
M. MOTTET & Mme SEILLER 

145 Bis Rue Jean Jaurès 
 

M. MURER Denis 
43 Rue Aristide Briand 

 
M. NOURRY & Mme MARCHIZET 

121 Rue Jean Jaurès 
 

M. PIERRON Stéphane 
11 Faubourg St Nicolas 

 
Mme ROTA Martine 

12 Place du 8 Mai 1945 
 

M. & Mme SERTON 
10 Rue de la Brasserie 

 
Mme STROZIK Jessica 

43 Rue Jean Jaurès 
 

M. & Mme SUBLON Pascal 
2 Rue du Mercy 

 
Mme THIL Laëtitia 
43 Rue Jean Jaurès 

 
Mme VIEUXMAIRE Gaëlle 

43 Rue Jean Jaurès 
 

M. & Mme VILLA  
16 Bis rue des 4 Fils Aymon 

 
Mme VINCENT Marie-Odile 

6 Chemin de la Taye 
 

M. & Mme VUILLIER Bernard 
74 rue Jean Jaurès 
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Ils se sont mariés cette année : 
 
 
 

Le 07 Juin 2014 
M. Vincent BOUTROUT et 

Mme Ophélie SŒUR 
 

Le 19 Juillet 2014 
M. Richard THOMAS et 
Mme Laëtitia CLAUDE 

 
 

Le 23 Aout 2014 
M. Adrien HABERT et 
Mme Annabelle PIAT 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

            
 

                      

ÉTAT CIVIL 
Les bébés de cette année : 

 
 

Léane FETET le 10/01/2014 
 

Alexis MENETRELLE le 01/02/2014 
 

Maxime LEFRANC le 27/03/2014 
 

Annaëlle HOLVOET-VERNAUT le 27/03/2014 
 

Magalie LIGNIER le 29/04/2014 
 

Adam MANNS le 05/06/2014 
 

Séléna KROMMENAKER le 11/05/2014 
 

Louise GREGORY le 02/07/2014 
 

Emeric CHAUMONT le 01/07/2014 
 

Chloé MITHOUARD le 13/06/2014 
 

Camille CROUZILLE BONGARD le 06/08/2014 
 

Linon LEROUX le 29/08/2014 
 

Evan PAULIN le 13/09/2014 
 

Louann MARLIOT le 26/09/2014 
 

Giula BELARDI le 06/10/2014 
 

Hugo BERTRAND le 24/10/2014 
 

Ylan COLARDELLE le 24/10/2014 
 

Malo SADOCCO le 20/11/2014 
 

Lorenzo PANELLA le 14/12/2014 
 

Corry MOTTET le 21/12/2014 
 

Ils nous ont quittés cette année : 
 
 

Le 22/01/2014 
M. Henri RICHARD 

 
Le 15/03/2014 
M. Luc PAVESI 

 
Le 03/07/2014 

Mme Lucienne ALCOVERRO née BERTRÈS 
 

Le 03/12/2014 
M. SCHMIDT Henri 

 
Le 10/12/2014 

Mme Jeanne KIEFFER née KRETZ 
 

Le 25/12/2014 
Mme Thérèse FUHRMANN née KLUT 
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ANNUAIRE 
Cabinet médical : 90 D Rue Jean Jaurès  

Prendre rendez-vous de préférence  
entre 7h30 et 12h30 auprès du secrétariat.  

 
Entre 19h00 et 7h30 :  

Régulation des gardes 0 820 33 20 20 
 
Médecins – Généralistes 
 Docteur Marc ECKMANN  
 03.83.24.90.10 - Absent  le samedi  
Consultations sur rendez-vous  
 
 Docteur Sophie LEFEVRE-DROUHIN  
 03.83.24.09.19 - Absente le mercredi  
Consultations sur rendez-vous 
 
 Docteur Martine MILLERY  
 03.83.24.01.61 - Absente le vendredi 
Consultations sur rendez-vous 
 
Nouveau service d’urgence médicale :  
MEDIGARDE 54  0 820 33 20 20  
Un médecin libéral régulateur vous conseille ou vous 
oriente vers un confrère de garde ou un service d’urgen-
ce, la nuit, le week-end, les jours fériés. 
  
Infirmiers                 
Mme Alexandra TOULOUSE  
M. Patrick BECQUER  
 03.83.24.04.81 (secrétariat ou répondeur indiquant  
le n° de Portable de l’infirmier(e) de service). 
Soins à domicile et au cabinet sur rendez-vous. 

Masseurs – Kinésithérapeutes 
Mme Marie FAAS-DEMOISSON et                                 
Mme Christelle ORBION  
 03.83.24.96.51 
19 rue des 4 Fils Aymon 
Consultations au cabinet sur rendez-vous : 
Du lundi au samedi matin   
Soins à domicile sur rendez-vous. 

Chirurgien – Dentiste 
Mme Brigitte THOMANN-HARMAND      
 03.83.24.90.65 
12 place du 8 Mai 1945 
Fermé le lundi matin et le mercredi toute la journée 
 
Service de garde : dimanche et jours fériés de 9h00 à 13h00  
Appelez le 15, pour obtenir les coordonnées du praticien. 
 

Pharmacie 
Pharmacie DOUSSET                          
 03.83.24.90.16 
143 rue Jean Jaurès 
Ouverture : du lundi au vendredi de 9h00 à 
12h30 et de 14h30 à 20h00 
Samedi : 9h00 à 12h30 / 14h30 à 18h00 
Pour connaître la pharmacie de garde du 
secteur, téléphonez au 3237 

Services médicaux 
CHU de Nancy 
29 avenue du Maré-
chal de Tassigny 
54035 NANCY Cedex  
http://www.chu-nancy.fr 
  

 03.83.85.85.85 

Services d’urgences 
Centre anti-poisons de Nancy : 03.83.22.55.50 
Urgences - SAMU :  15 
Pompiers :  18 
Police :  17                               
Appel d’urgence européen :  112 
Brigade de Gendarmerie de 
Pompey :  03.83.49.22.45 

Le cabinet médical de garde  
des « Bains Douches » 
Propose une permanence de médecins généralistes en 
dehors des horaires d'ouverture du cabinet de votre 
médecin traitant. 
Accueil tous les soirs du lundi au vendredi de 20h à 
24h 
Et les week-ends : 
samedis de 12h à 24h 
dimanches et jours fériés de 8h à 24h 
Adresse : 67 rue Saint Nicolas- Bains Douches,  
1er étage-54000 NANCY 
 03.83.58.47.58  
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ANNUAIRE 
 
PERMANENCES JURIDIQUES: 
Le deuxième mercredi de chaque mois à Pompey:  03.83.49.23.56 
 
PERMANENCE DU CONCILIATEUR DE JUSTICE: 
Mme GABRYSIAK vous reçoit sur RDV à la Mairie de Pompey 36 Rue des Jardins 
Fleuris :  03.83.49.23.56 
 
LE MEDIATEUR DE LA RÉPUBLIQUE: 
1 rue du Préfet Claude Erignac 54000 NANCY 
Le lundi matin sur RDV :  03.83.34.25.17 

CENTRE MÉDICO-SOCIAL 
 
Assistante sociale : Mme BERADY 
89 rue Sainte Anne à POMPEY 
 03.83.49.07.12 
Sur rendez-vous de 9h00 à 12h00  
et de 14h00 à 17h00 

MERCREDI 30/12/2015  
au Centre socioculturel 

De 09H00 à 12H00 

Les dessous de toits sont coiffés 
D’une moitié de coupe brindillée 

Berceaux dodus en duvet de plumes 
Petites têtes menues et becs goulus 

 
Jean Schweitzer 

 

Assistantes maternelles à Marbache 

Halte-garderie intercommunale  
«l’île aux enfants» 

 
La halte-garderie intercommunale «l’Ile aux 
Enfants», gérée par la Communauté de Com-
munes du Bassin de Pompey, est mise au ser-
vice des habitants des 13 communes du Bas-
sin de Pompey. Elle complète l’offre d’accueil 
régulier des enfants de la crèche familiale et 
de la crèche collective. 
Elle accueille les enfants de deux mois à six 
ans.  Elle permet  aux familles du Bassin de 
Pompey de disposer de solutions de garde 
adaptées à leurs besoins de façon régulière, 
occasionnelle ou exceptionnelle. 
 
Implanté à Custines, Liverdun et Marbache, le 
réseau de halte-garderie fonctionne avec des 
horaires d’ouverture complémentaires et pro-
pose 37 heures d’ouverture hebdomadaires.  
 
Pour tout renseignement, contactez le 
service Petite Enfance au 03 83 49 81 31  
ou l’Ile aux Enfants au 06 70 03 62 19 
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ANNUAIRE 

Transports 
 L’agence Le SIT vous accueille au: 

 7 avenue du Général de Gaulle à Pompey. 

Vous y trouverez toutes les informations sur les réseaux de transport qui desservent le Bassin de Pompey. 
 

Horaires d’ouverture 
Durant les périodes scolaires : 
du lundi au vendredi de 8 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 18 h ; 
le samedi de 8 h 30 à 12 h. 

Durant les vacances : 
du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 17 h ; 
le samedi de 8 h 30 à 12 h. 

☎ 03.83.49.23.23 - Internet : http://lesit.bassinpompey.fr/ 

Nouveau service entre Saizerais et Marbache Voir page 54 
 
 
 
 SNCF 

Contact Lorraine: du lundi au vendredi de 07h00 à 20h00, le samedi de 09h00 à 14h00 ☎ 0891.674.674 

Internet : www.ter.sncf.com/lorraine 
 
Pour la carte « Famille nombreuse » SNCF un seul N° : 3635 ou bien le site internet : 
 
http://www.voyages-sncf.com/services-train/famille/carte-familles-nombreuses 
 

Médias 
 Presse locale : 
Correspondante Est Républicain : 
Mme Laëtitia VISCONTI - 9 rue des 4 Fils Aymon  
 03.83.23.77.35  
 lvisconti@orange.fr 
 
 Télévision Locale  :  
TVLM sur le Câble - canal 62 et sur Internet :   
www.youtube.com, chercher tvlmmarbache 
Présidente : Mme Olivia FOUQUENVAL    
 06.86.36.05.93 
 tvlm.marbache@orange.fr 

 
 Marbache Télé-Câble : 
Depuis le 25/07/13, le service réseau câblé de la 
télévision est repris par la commune 
 03.83.24.90.18 

 
  www.marbache.fr 
Contact : Mme Christine HARREL  
06.12.41.23.68 
christharre@gmail.com 

 

La Poste 
La Poste - Chèque Postaux- Caisse Nationale 
d’Epargne 
60 rue Clemenceau         03.83.24.91.67 
 
Ouverture au public du lundi au samedi de 09h30 à 
12h30. Jusqu’au 01/03/2015. 
Ouverture le lundi, mardi, jeudi, vendredi de 
09h30 à 12h30 à partir du 02/03/2015  
(voir page 56) 
Fermée les après-midi. 
 
Départ du courrier en semaine : 15h00 
Départ du courrier le samedi : 11h30 
4 boîtes aux lettres sont réparties sur la commune, 
levée du courrier à 9h pour chacune : 
 à la gare. 
 au niveau du 1 faubourg Saint 

Nicolas 
 rue Jean Jaurès, dans la 

descente du cabinet médical. 
 en face du 43 rue Jean Jaurès 

(Grande Chevreuse). 
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BAILLY – ELECTRO-CLIMAT 
 

Matériel professionnel neuf et occasion  
FROID, CUISSON, INOX, LAVERIE 

DEPANNAGE 
 

11 rue Gambetta 54110 ROSIERES AUX SALINES 
Tél. : 03.83.48.68.68–Fax : 03.83.48.59.54–electroclimat@free.fr 

CONSTRUCTION DE MAISON OSSATURE BOIS 
Neuf, Rénovation, Réhabilitation, Extension. 

Travaux d’Isolation 
 
43 rue Jean Jaurès 54820 MARBACHE 

Tél 06 99 67 67 80 
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INFORMATIONS PRATIQUES 

Brigade de Gendarmerie 
9 rue Anatole France 

54390 FROUARD 
03.83.49.30.76 

Quand vous partez en vacances, n’hésitez pas à prévenir la Brigade de 
Gendarmerie de Frouard à l’aide de la fiche qui se trouve à la page 49. 
Il suffit de la remplir et de l’envoyer ou de la déposer à la brigade. 
Les gendarmes effectueront des rondes aux alentours de votre habitation 
pendant la durée de votre absence. 

Sécurité 
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Brigade de gendarmerie 
9, rue Anatole France 

54390 FROUARD 
03 83 49 30 76 

Fiche de Sécurisation des Interventions et de Protection 
OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES 

Nom:  

Prénom:  

Nationalité:  

Date de naissance:  

Lieu de naissance:  

Département de naissance:  

Région de naissance:  

Pays de naissance:  

Téléphone portable:  

Catégorie professionnelle:  

Complément de profession:  

État civil 

Date de création Motif Date de début Date de fin 

 Tranquillité vacances   

Motif(s) d’inscription 

Adresses(s): 

Résidence principale: (la fiche porte sur cette adresse) 

 

Personnes à prévenir: 

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique régulièrement déclaré à la CNIL. Les destinataires des données sont les personnels 
de la gendarmerie nationale territorialement compétents. Conformément à la loi « informatique et liberté » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous 
bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant auprès de la brigade 

de gendarmerie qui vous a délivré le présent document 
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Ordures ménagères 
Pour tout renseignement :  

 
Rue des 4 Éléments – 54340 POMPEY 
Tél. : 03 83 49 81 81 - Fax : 03 83 49 81 99 
accueil@bassinpompey.fr 
www.bassinpompey.fr 
 
 
 
La collecte des déchets ménagers a lieu le jeudi 
matin 
 Les bacs seront à sortir le mercredi soir à partir 
de 19h et rentrés si possible après le ramassage. 
Au cas où le jeudi serait un jour férié, le 
ramassage se fera le vendredi. 
Collecte des déchets verts tous les jeudis matin 
du 1er avril au 30 Novembre 
 Pendant la saison hivernale, les bacs seront 
collectés une semaine sur deux du 1er décembre 
2014 au 31 mars 2015, soit : 
Les jeudis : 15/01 - 29/01 - 12/02 - 26/02 - 12/03 
- 26/03 - 03/12 - 17/12 - 31/01 
  
 Collecte des piles usagées : 
  en Mairie 
 
Collecte des objets hétérogènes en 2015 :  
Pour le premier semestre 2015, il s’agira du :   
12 Mars  (il faut sortir les objets la veille au soir 
après 19h00) 
Pour le second semestre 2015, la date n’est pas 
encore connue. Pour plus de renseignement, 
notamment sur la nature des objets ramassés : 
http://www.bassinpompey.fr/objets-heterogenes.html 
 

En dehors de ces collectes spécifiques, les déchets      
hétérogènes   doivent être déposés à la déchèterie. 

Le dépôt et l'enlèvement des objets hétérogènes 
obéissent aux mêmes règles de collecte que les 
ordures ménagères, en ce qui concerne l’heure et le 
lieu de dépôt. Le dépôt est limité à 2 m3 par foyer. 

Les déchets d’équipements électriques et 
électroniques ne sont plus acceptés pour la 
collecte des objets hétérogènes. 
Une benne est mise à votre disposition à la 
déchetterie intercommunale. 
Plus d’infos sur www.bassinpompey.fr 

Déchetterie intercommunale 
Voie de la Digue – Ecluse de Clévant à FROUARD 
( 03.83.89.41.41 ) 
Accès :  Vignette "Energie Communes" collée sur 
le pare brise du véhicule. 
La vignette « Energie Communes » peut être 
retirée auprès du Secrétariat de Mairie, se 
munir de la carte grise du véhicule (VP 
uniquement). 
 
 
Ouverture aux particuliers et artisans-
commerçants : 
Du lundi au vendredi de 10h à 12h30 et de 13h30 
à 19h. 
Ouverture aux particuliers seulement :  
Le samedi de 10h à 19h (du 15/11 au 15/03, 
fermeture à 18h). 
Dimanche et jours fériés de 10h à 13h  
Composterie  
RD 907 à MARBACHE (direction Saizerais) 
Les particuliers munis de la vignette "Energie 
Communes" peuvent retirer du compost : 
du lundi au vendredi :  
du 16 avril au 14 octobre de 8h00 à 16h00  
du 15 octobre au 15 avril de 8h00 à 14h00 
le samedi de 10h à 17h. 

 
Service de collecte des déchets recyclables en 
porte à porte  
Ramassage des flaconnages plastiques, papiers et 
cartons, emballages, métalliques et Tetra Brik® 
dans les sacs transparents chaque vendredi matin.  
 
Points tri :  
Collecte du verre : 
 Place des Maréchaux de France (Parking 

cimetière) 
 145 rue Jean Jaurès 
 Parking de la Bonne Pêche (à coté de la 

pharmacie) 
 
Collecte des textiles  :  
Place des Maréchaux de France 

 
 

INFORMATIONS PRATIQUES 
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INFORMATIONS PRATIQUES 
Civisme 
Bruit, arrêté Préfectoral du 15/05/91 
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par 
des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils suscepti-
bles de causer une gêne pour le voisinage en raison de 
leur intensité sonore, telles que tondeuse à gazon à mo-
teur thermique, tronçonneuse, perceuse, raboteuse ou 
scie mécanique ne peuvent être effectués que :  
 les jours ouvrables de 8h00 à 20h00 
 les samedis de 9h00 à 12h00 et 15h00 à 19h00 
 les dimanches et les jours fériés de 10h00 à 12h00 

Elagage 
En vertu du règlement de voirie approuvé le 
10/06/2008, les arbres, les branches et les racines qui 
avancent sur le sol du domaine public routier doivent 
être coupés à l’aplomb des limites de ce domaine. Cette 
opération est effectuée à la diligence des propriétaires 
ou des concessionnaires si la demande écrite au proprié-
taire est restée sans suite après une période de trois 
semaines à réception de celle-ci. 
Les haies doivent toujours êtres conduites de manière à 
ce que leur développement du côté du domaine public 
ne fasse aucune saillie sur celui-ci. 
Au croisement avec des voies ferrées ainsi qu’aux em-
branchements, carrefours et bifurcations des voies, les 
arbres à haut jet doivent être élagués par les soins des 
propriétaires ou des concessionnaires sur une hauteur 
de 3 mètres à partir du sol dans un rayon de 10 mètres 
comptés du centre de ces embranchements, carrefours, 
bifurcations ou passages à niveaux. 
Les mêmes prescriptions sont applicables aux arbres de 
haut jet situés à moins de 4 mètres de la limite des 
voies du côté du plus petit rayon, sur tout le développe-
ment des courbes du tracé des voies et sur une longueur 
de 10 mètres dans les alignements droits adjacents. 

Obligation de déneigement, arrêté municipal du 
19/12/05 
Par temps de neige ou de gelée, les propriétaires ou lo-
cataires, les portiers ou concierges sont tenus de ba-
layer la neige devant leurs maisons, sur les trottoirs ou 
banquettes jusqu’au caniveau, en dégageant celui-ci 
autant que possible. En cas de verglas, ils doivent jeter 
du sable, du sel, des cendres ou de la sciure de bois de-
vant leurs habitations.  
Par temps de gelée, il est défendu de sortir sur la rue les 
neiges ou glaces provenant des cours ou de l’intérieur 
des immeubles. Il est défendu également de faire couler 
de l’eau sur la voie publique ou sur les trottoirs. 

Curage des ruisseaux 
L’entretien des cours d’eau non domaniaux appartient 
aux riverains qui sont propriétaires chacun de la moitié 
du lit. Il comprend le fauchage des herbes ainsi que l’a-
batage et l’enlèvement des arbres qui font obstacle au 
libre écoulement des eaux. Les riverains doivent effec-
tuer les travaux sur leur propriété sans attendre qu’un 
avis leur en donne les consignes. Ces travaux sont de 
l’intérêt des propriétaires car ils évitent souvent les dé-
bordements des ruisseaux. 

Les déjections canines 
sont régies par le décret n°73-502 du 21 mai 1973 relatif aux infractions à certaines dispositions du  

Code de la santé publique, et notamment son article 3. 

Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder immédiatement par tout moyen approprié 

au ramassage des déjections canines sur tout ou partie du domaine public communal, y compris dans les 

caniveaux, ainsi que dans les squares, parcs, jardins et espaces verts publics. 
 
Le non ramassage des déjections de son chien fait encourir à son maître une amende de 35€, sur la base 
de l’article R632-1 du code pénal. Cet article stipule en effet : "est puni de l'amende pour les contraven-
tions de la 2ème classe le fait de déposer, d'abandonner ou de jeter, en lieu public ou privé, à l'exception 
des emplacements désignés à cet effet par l'autorité administrative compétente, des ordures, déchets, 
déjections..." 

 
Des sacs réservés aux déjections canines sont mis à votre disposition dans les distributeurs « SEPRATIK » situés : 
 Espace Jean Dautrey, Parking de la Chapelle, également disponibles en Mairie 

« La liberté sans le civisme, la liberté sans la 
capacité de vivre en paix, n’est absolument 
pas la vraie liberté ! » 
 
Nelson Mandela 
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 Consultation des électeurs : 

 
Vu la délibération du Conseil Régional de Lorraine en date du 28 Novembre 2014, il a été 
décidé d’organiser le 1er février 2015 une consultation des électeurs de la Région Lorrai-
ne portant sur la réalisation d’une gare d’interconnexion TGV-TER sise à Vandières. 
Conformément aux dispositions du code électoral, les électeurs seront convoqués aux heu-
res habituelles de scrutin, soit de 08h00 à 18h00 en la Mairie de Marbache.  

Les élections départementales (ex-cantonales) se dérouleront les 
dimanches 22 et 29 mars 2015. 

A cette occasion, l’intégralité des membres du conseil général (futur conseil départemen-
tal) de Meurthe-et-Moselle sera renouvelée dans le cadre d’un scrutin binominal paritaire 
dans les 23 nouveaux cantons du département tels qu’issus du décret n° 2014-261 du 26 
février 2014. Le scrutin sera ouvert à 08h00 et clos à 18h00. 

Les élections Régionales. 

Les conseillers régionaux élus en mars 2010 seront remplacés en 2015. Les conseillers 
régionaux seront élus pour une durée de 6 ans. A cette heure, nous ne connaissions pas 
encore les dates d’organisation des élections régionales. 

 

Avis d’enquête publique: 

La société CROWN BEVCAN France a présenté en Préfecture de Meurthe-et-Moselle une 
demande en vue d’être autorisée à augmenter sa capacité de production par conversion 
de procédé de fabrication de canettes de boisson en aluminium en remplacement de l’a-
cier sur son site de Custines, 203 boulevard de Finlande. 

       La Commune de Marbache étant située à proximité du site, une enquête publique au titre 
de la réglementation des installations classées se déroulera pendant un mois à la mairie de Custines, du 
5 janvier au 6 février 2015. 

Vous partez en voyage à l’étranger? 
 
Votre réflexe : diplomatie.gouv.fr 
 
Consultez les fiches « CONSEIL AUX VOYAGEURS » 
Elles vous informent sur la situation de votre pays de destination et les précautions à 
prendre. 

 
 
Enregistrez vous sur  
 
Grâce à ce service gratuit et si la situation du pays le justifie : 
 Vous recevrez des conseils de sécurité par SMS ou par e-mail 
 Vous serez contacté(s) en cas de crise 
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Sensibilisation 
 
Pour éviter les dysfonctionnements de la station d’épuration, des postes de refoulement, des réseaux et 
des coûts élevés d’entretien sur ces installations, il est IMPERATIF de ne pas  jeter des déchets solides, 
comme des lingettes, des couches, des produits d’hygiène, voire même des produits mentionnant sur leur 
emballage "biodégradable" ou "jetable dans les WC", dans vos canalisations. 

DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
Raccordement aux réseaux d’assainissement 
 
Au regard du code de la santé publique, il est rappelé que tous les propriétaires ont obligation de raccor-
der leur habitation sur les réseaux d’assainissement et de déconnecter leur fosse septique. 
 
Pour les administrés qui ont déjà réalisé leurs travaux, il leur est demandé de déposer au secrétariat de 
mairie (factures, justificatifs de vidange…) afin qu’il leur soit délivré une attestation de conformité. 
 
Pour ceux qui n’ont pas encore réalisé leur mise en conformité, les services administratifs et les élus se 
tiennent à leur disposition pour mener à bien les déconnections de fosses septiques. 

Les Marchés aux alentours : 
 
Dieulouard : Mardi matin, Place du 8 
Mai 1945, une trentaine d’exposants. 
 
Pompey : Jeudi matin, Place du Mar-
ché, environ 80 exposants. 
 
Pont-à-Mousson : Samedi matin, Pla-
ce Saint-Antoine, environ 65 exposants 
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INFORMATIONS PRATIQUES 

Comme nous vous  l’avions laissé entendre dans notre courrier du 15 décembre 2014,  
à l’horizon 2016 le bureau de poste de Marbache deviendra  

une Agence Postale Communale, celle-ci reprendra une amplitude horaire plus large. 
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Jour Date Association Lieu Objet Horaire 

Jeudi 08/01 Seniors Mairie Galette 15h00 

Samedi 17/01 Mairie Mairie Vœux du Maire 11h00 

Samedi 17/01 Avant Garde Eglise Concert 20h30 

Samedi 21/02 OMBD Mairie Soirée Times up 19h30 

Samedi 28/02 MJC MJC Soirée Disco 20h30 

Dimanche  01/03 Histoire locale Villers St Etien-
ne Bourse antiquités militaires 07h00 - 17h00 

Dimanche 08/03 Mairie Mairie Maisons décorées 11h00 

Dimanche 15/03 Seniors Mairie Repas dansant 12h00 

Dimanche  15/03 MJC MJC Carnaval 14h00 

Samedi & Dimanche 21 & 22/03 Familles Rurales Garderie Friperie  

Lundi 06/04 MJC & Mairie Château Chasse aux œufs 11h00 

Jeudi 09/04 Seniors Château Fête surprise  

Dimanche 12/04 MJC Château Marbichonne 07h00 

Samedi 18/04 OMBD Belleville Soirée années 80 20h00 

Samedi 25/04 Avant Garde Mairie Concert annuel 20h45 

Dimanche 26/04 Marbichoux Place J. Dautrey Marché aux fleurs 08h00 - 13h00 

Vendredi 01/05 Comité des fêtes Château Journée Muguet 09h00 

Vendredi 08/05 Mairie Mairie Cérémonie 2ème Guerre 11h00 

Samedi  09/05 Mairie Av. Foch Inauguration Fête Patronale 15h00 

Dimanche 10/05  Av. Foch Fête Patronale  

Jeudi 14/05 Marbache loisirs  Marche de jour  

Jeudi 21/05 Seniors Château Couscous 11h00 

Samedi 23/05 Histoire locale & 
Avant Garde Eglise Gospel 20h30 

Dimanche 24/05 Histoire locale & 
Avant Garde Château Festival de musique & Expo  

Samedi 30/05 Mairie Mairie Remise médailles Familles Françaises 11h00 

Vendredi 12/06 Marbache Lecture Ecoles Concours de poésies  

Samedi & Dimanche 13 & 14/06 OMBD Stade Tournoi jeunes  

Dimanche 21/06 Avant Garde Château Fête de la Musique 15h00 

Samedi 27/06 Marbichoux Château Kermesse  

Samedi 27/06 MJC Château Gala des activités 20h30 

Calendrier des manifestations 
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Jour Date Association Lieu Objet Horaire 

Samedi 04/07 MJC Château Bal Folk 20h30 

Jeudi 09/07 Seniors Château Pique-nique 12h00 

Lundi 13/07 Mairie Château Jeux 14h00 

Lundi 13/07 Comité des Fêtes Château Bal populaire 21h00 

Lundi 13/07 Mairie Château Feu d’artifice 21h00 

Mardi 14/07 Comité des Fêtes Château Brocante 07h00 - 17h00 

Samedi 25/07 Marbache loisirs Château Barbecue 12h00 

Samedi 25/07 Mairie Mairie Maisons fleuries 11h00 

Jeudi 06/08 Seniors Château Goûter champêtre 14h00 

Jeudi 03/09 Seniors Château Pique-nique 12h00 

Dimanche 27/09 MJC Château Fête de la courge 10h00- 18h00 

Dimanche  11/10 Seniors Mairie Repas dansant 12h00 

Samedi 27/10 OMBD Mairie Soirée surprise  

Samedi  24/10 Marbache lecture Mairie Soirée contes 20h30 

Samedi 07/11 Mairie Mairie Noces d’or - Diamant - Doyen(ne) 11h00 

Mercredi 11/11 Mairie Mairie Cérémonie 1ère Guerre 11h00 

Samedi 14/11 Avant Garde Eglise Concert Ste Cécile 20h30 

Dimanche  22/11 Avant Garde Château Repas Ste Cécile 12h00 

Samedi &  Dimanche 28 & 29/11 Marbichoux Château Bourse aux jouets  

Dimanche  06/12 MJC Château Saint Nicolas 16h00 

Jeudi 17/12 Seniors Mairie Goûter de Noël 14h30 

Vendredi 18/12 Marbichoux Ecoles Marché de Noël  

Mercredi  30/12 EFS Château Don du Sang 09h00 - 12h00 

IMPORTANT 
 

Rendez-vous à toutes les associations et à toutes les bonnes volontés  
Le 28 Mars 2015 pour le montage du grand marabout et le  

03 octobre 2015 pour son démontage ainsi  
que le rangement du matériel. 
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